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Introduction 

Au début de l’année 2020, un virus respiratoire émergent en Chine allait, dans les semaines 

à venir, initier l’une des pandémies des plus impactantes du 21ème siècle. Que cela concerne nos 

connaissances scientifiques, l’organisation de notre système médical, la politique, l’économie 

mondiale, ou l’architecture de toute notre société de manière plus générale, la pandémie liée au 2ème 

coronavirus agent d’un syndrome respiratoire aigu sévère originaire d’Asie après le SARS-CoV, 

maladie à laquelle le nom de COVID-19 a été donné, allait marquer l’Histoire. L’acronyme COVID-

19 est tiré de l’anglais et signifie « maladie (« disease » en anglais) liée au coronavirus de 2019 ». 

Un résumé de la chronologie de la pandémie d’un point de vue français est présenté dans la figure 

1 page suivante. 
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Figure 1 : Chronologie de la crise sanitaire (d'après Van Dorp et al, gouv.fr, lemonde.fr, who.int) 
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Pour rappel, les coronavirus sont des virus enveloppés à ARN simple brin. Leur structure est 

rappelée dans la figure 2 ci-dessous. C’est la protéine S (de « spicule ») qui est responsable de 

l’attachement et de la fusion à la membrane de la cellule respiratoire cible de l’hôte, grâce au 

récepteur ACE2 (Enzyme de conversion de l’angiotensine 2) de cette dernière. Le SARS-CoV-2 fait 

partie du genre des BetaCoV, et du sous-genre Sarbecovirus. Il a de grandes similarités avec le 

virus du SARS-CoV, responsable d’une épidémie de syndrome respiratoire aigu sévère en 2002-

2004. Le fait que deux virus atteignant les chauves-souris, le bat-SL-CoVZX45 et le bat-SL-CoVZX2, 

partagent 96% de leur génome avec le SARS-CoV-2 a permis de conclure que cette espèce en était 

à l’origine l’hôte réservoir. Le virus aurait évolué vers un virus zoonotique chez un hôte intermédiaire, 

et qui aurait accidentellement contaminé l’Homme, ce dernier devenant l’hôte pérenne du virus 

(Kirtipal et al., 2020). Sa transmission interhumaine est principalement liée aux gouttelettes 

respiratoires, un mode de transmission par aérosol a aussi été mis en évidence. Après une 

incubation moyenne de 4 jours, les symptômes les plus fréquemment rapportés sont l’hyperthermie 

(43% à l’admission, 88,7% durant l’hospitalisation), la toux (67,8%), la diarrhée (3,8%) et la fatigue, 

et le virus peut entraîner une détresse respiratoire aigüe secondaire à une pneumonie virale ; le 

nombre de porteurs sains et la grande contagiosité du virus permettent en partie d’expliquer sa 

rapide propagation mondiale (Yesudhas et al., 2021). 

 

 

La pandémie liée au SARS-CoV-2 fut une crise sanitaire mondiale sans précédents à laquelle 

de nombreux acteurs ont dû faire face ; tout d’abord, bien entendu, la communauté scientifique 

Figure 2 : Structure typique d'un CoV (80-120nm), Kirtipal et al, 
2020 
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internationale dont les missions ont consisté à détecter l’émergence de ce nouveau virus dont les 

premières traces remontent à octobre 2019 (van Dorp et al., 2020), à alerter les dirigeants mondiaux, 

puis à développer successivement tests de dépistage et vaccins.  

La gestion politique de la crise a elle aussi été remarquée par sa complexité, en premier lieu, 

par des informations en constante évolution ; par exemple, Sibeth Ndiaye, porte-parole du 

gouvernement français, déclare le 09/04/2020 à propos du port de masques « il n’y a pas aujourd’hui 

de consensus scientifique en la matière, […] l'Organisation Mondiale de la Santé ne recommande 

pas le port du masque dans la population de manière générale ». Cette déclaration s’inscrit dans un 

contexte de pénurie de masques chirurgicaux dans les hôpitaux et centres de santé. Le port du 

masque sera finalement rendu obligatoire en France trois mois plus tard dans les espaces publics 

pour la population générale (Légifrance, 2020b). Les stratégies différentes selon les Etats 

entrainèrent des confusions pour le grand public, avec notamment en Europe la politique de 

l’immunité collective adoptée dès mars 2020 par le Royaume-Uni, le Pays-Bas et la Suède 

(Stroobants, 2020), s’opposant à l’usage de mesures propices au ralentissement maximal de la 

propagation du virus (par des confinements, le port du masque et des mesures barrières) préféré 

par leurs voisins. Des problématiques d’ordre social ont conduit les dirigeants à assouplir la 

législation des confinements lors de certaines périodes critiques (par exemple, pour la France, lors 

des fêtes de fin d’année 2020 et 2021 et des élections départementales et régionales de juin 2021). 

Enfin, des considérations économiques, avec par exemple la fermeture des commerces non 

essentiels et l’augmentation du taux de chômage jusqu’à 9,1% au troisième trimestre de 2020 ont 

dû être prises en compte (“INSEE,” 2022).  

Le personnel médical, principalement les infirmier.es et les médecins, s’est trouvé en 

première ligne de la gestion de crise. Les hôpitaux ont été surchargés, en termes de places en 

réanimation tout d’abord ; on observe quatre pics de tension en soins critiques. La tension en soins 

critique correspond au pourcentage de patients atteints du COVID-19 hospitalisés en réanimation 

ou soins intensifs par rapport au nombre total de lits de réanimation disponibles avant le début de la 

crise sanitaire (Delfraissy et al., 2021) ;  

- Le 07/04/2020, pendant le premier confinement, 71 départements sur 96 ont une tension 

en soins critiques supérieure à 80% (et supérieure à 100% dans 51 départements). 

- Le 17/11/2020, pendant le deuxième confinement, cette tension est supérieure à 80% 

dans 64 départements (et supérieure à 100% dans 31 départements). 

- Le 28/04/2021, pendant le troisième confinement, la tension en soins critique est 

supérieure à 80% dans 83 départements (et supérieure à 100% dans 59 départements).  
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- Le 02/02/2022, après les fêtes de fin d’année 2021, une hausse est relevée avec 25 

départements au-dessus des 80% (et supérieure à 100% dans 3 départements). (Saint-

Quentin, 2022). 

De nombreux lits ont donc dû être ouverts dans les hôpitaux, requérant le report d’opérations 

et d’examens complémentaires non urgents pour des maladies non liées au COVID-19. Ce report 

parfois de plusieurs semaines ou mois a causé l’aggravation de complications qui auraient été 

évitables (Halimi, 2020), ainsi qu’une hausse de recrutement de personnel et une surcharge de 

travail pour ce dernier. Le ministère de la solidarité et de la santé révèle qu’ « entre le début de la 

crise sanitaire et de l’été 2021, 68% des personnes mobilisées dans des services Covid ont connu 

des périodes inhabituelles de surcharge de travail, contre 28% pour l’ensemble des personnes en 

emploi en France » (Parent, 2022).  

C’est dans ce contexte de surcharge pour les professions médicales que vient se poser la 

question de l’impact qu’a eu la crise sanitaire sur le métier de vétérinaire, particulièrement dans le 

cas d’une pandémie zoonotique ayant pour origine la chauve-souris (Kirtipal et al., 2020) et dont une 

éventuelle transmission par la consommation de pangolin avait initialement été évoquée avant d’être 

écartée (T. Zhang et al., 2020). En effet, la gestion des zoonoses et des épidémies animales 

constitue une majeure partie des attributions des vétérinaires. On peut notamment relever les 

exemples de la lutte contre la tuberculose bovine depuis 1954, qui a permis de réduire en France la 

prévalence de la maladie de 25% à 0,05% aujourd’hui (Delavenne et al., 2019), ou encore de la 

« crise de la vache folle » liée à l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) en Grande-Bretagne 

dans les années 1990, dont la gestion vétérinaire a permis de limiter l’impact en France et de rendre 

la maladie exceptionnelle (dernier cas d’ESB classique en 2016 en France) de nos jours (Le Foll, 

2016). L’utilisation des connaissances vétérinaires en temps de crise sanitaire est une illustration du 

concept de « One Health » ; la santé animale, humaine, et environnementale sont intrinsèquement 

liées et sont indissociables (INRAE, 2020). Comment ces connaissances et ce savoir-faire 

vétérinaires ont-ils été utilisés dans la crise sanitaire liée au SARS-CoV-2 ? Quels changements a 

induits cette crise en particulier sur la manière d’appréhender les études et le métier de 

vétérinaire en France ?    



Page 13 

Préambule : Matériel et méthodes  

1. Elaboration des questionnaires 

L’étude constituée par cette thèse repose notamment sur trois sondages, respectivement 
destinés à la communauté étudiante vétérinaire, aux vétérinaires praticiens, et aux propriétaires 
d’animaux de compagnie. 

Les questions présentées dans ces trois sondages sont des questions à choix multiple et des 
questions de type « oui/non » à réponses obligatoires (afin que les résultats soient comparables et 
que les réponses ne soient pas partielles). Pour certaines questions, une option « autre » a été 
ajoutée pour que les individus interrogés puissent s’exprimer librement et rajouter des précisions 
aux réponses s’ils le souhaitaient.  

Des zones de « réponses libres » ont également été mises en place afin de recueillir des 
témoignages ; ces réponses ne sont pas obligatoires et reposent uniquement sur le volontariat des 
personnes interrogées, afin de ne pas augmenter le temps de réponse minimal au questionnaire et 
ainsi risquer que certains individus n’aillent pas au bout du questionnaire. 

Les questionnaires ont été créés et partagés via l’outil « Google Forms », qui a l’avantage 
d’être gratuit et sans limitation du nombre de questions. L’outil est simple d’utilisation pour créer le 
sondage et pour y répondre et permet la mise en place de différents types de questions (choix 
multiples, tableaux, listes déroulantes, réponses libres…) ainsi que l’analyse automatique des 
résultats grâce à des graphiques. 

L’intégralité des questions ont été rédigées par moi-même, en fonction des interrogations que 
je trouvais pertinentes suite aux recherches réalisées dans le cadre de ma thèse. 

 

2. Diffusion des questionnaires 

A. Questionnaire à destination des étudiants vétérinaires 

Le premier questionnaire a recueilli des données entre le 28/03/2022 et le 07/05/2022. Le 
questionnaire a été diffusé sur le groupe Facebook réservé aux étudiants de l’EnvA et sur le groupe 
Facebook destiné à tous les étudiants vétérinaires français (pas d’accès aux groupes réservés aux 
étudiants d’Oniris, de VetAgroSup, et de l’EnvT. Un mot d’introduction précise en début de sondage 
que ce dernier n’est destiné qu’aux personnes ayant étudié dans une école vétérinaire française 
entre 2020 et 2021 (et ont donc connu les enseignements en distanciel pendant les confinements). 

B. Questionnaire à destination des vétérinaires praticiens 

Le questionnaire à destination des vétérinaires a recueilli des données entre le 27/10/2022 et 
le 10/03/2023. Il a été diffusé sur plusieurs groupes Facebook réservés aux vétérinaires, ainsi que 
par la liste de diffusion e-mail du service de régulation téléphonique Alvétis (un mail a donc été 
envoyé à l’ensemble des cliniques vétérinaires référant leurs appels téléphoniques sur Avétis). Ce 
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service de régulation travaille avec plus de 1500 structures de soin vétérinaires sur l’ensemble du 
territoire géographique français. Au sein du sondage, il est précisé que ce dernier ne s’adresse 
qu’aux vétérinaires ayant exercé en France entre 2020 et 2021. 

 

C. Questionnaire à destination des propriétaires d’animaux de compagnie 

Le sondage destiné aux propriétaires d’animaux de compagnie a recueilli des réponses entre 
le 23/03/2022 et le 25/05/2023. Il a été partagé sur plusieurs réseaux sociaux (Facebook, 
Instagram), via des comptes personnels ou partagés sur des groupes dédiés aux animaux de 
compagnie, à la protection animale, et à l’entraide entre propriétaires d’animaux de compagnie. Un 
QR-Code a également été affiché dans les salles d’attentes de plusieurs structures de soins 
vétérinaires d’Ile de France, notamment au CHUVA et dans les Maisons des Urgences Vétérinaires. 

Ce sondage est séparé en trois banques de questions ; l’une destinée aux propriétaires 
possédant déjà un chien lors de la survenue de la crise sanitaire, l’une destinée aux propriétaires 
possédant déjà un chat lors de la survenue de la crise sanitaire, et l’une destinée aux propriétaires 
ayant adopté un chien ou un chat pendant la crise sanitaire. Pour les propriétaires possédant 
plusieurs animaux de compagnie, il a été recommandé de répondre plusieurs fois au sondage s’ils 
le souhaitaient, en concentrant leurs réponses sur un seul de leur animal à chaque fois. 

 

3. Analyse des résultats : échantillonnage et critiques 

L’intégralité des résultats et le détail des réponses à chaque question sont détaillés dans les 
annexes. Ces résultats seront utilisés dans les différentes parties du corps de la thèse au fur et à 
mesure de la discussion. 

A. Questionnaire à destination des étudiants vétérinaires 

Le détail de ce sondage est présenté dans l’Annexe 1. 128 réponses ont été recueillies grâce 
à ce questionnaire, sur les 3340 étudiants présents dans les quatre écoles vétérinaires françaises. 
Le taux de réponse est donc de 3,8%. Ce taux de réponse, rapporté à la taille de la population, 
représente une marge d’erreur de 8,50 % (pour un niveau de confiance de 95%).  

Démographiquement, on remarque que les femmes sont plus discrètement plus 
représentées par rapport à la réalité (87,5 +/- 8,5 % de femmes, alors qu’en réalité la féminisation 
des étudiants vétérinaires est aux alentours des 75%). De plus, les troisième et quatrième années 
(anciennement A2 et A3) sont davantage représentés (respectivement 1/4 et 1/3 des répondants, 
au lieu d’1/5). Enfin, il est important de remarquer que l’Ecole nationale vétérinaire d’Alfort est 
prédominante dans le sondage (53,1%, soit plus de la moitié des réponses) ; les étudiants de 
Toulouse, Nantes et Lyon sont donc peu représentés dans les réponses au questionnaire. Cela peut 
être expliqué par le fait que le sondage n’ait pas pu être relayé sur les groupes Facebook spécifiques 
à ces écoles. 
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B. Questionnaire à destination des vétérinaires praticiens 

Le détail de ce sondage est présenté dans l’Annexe 2. 451 réponses ont été recueillies grâce 
à ce questionnaire, sur les 19 530 vétérinaires inscrits au tableau de l’Ordre au 31 décembre 2020. 
Le taux de réponse est donc de 2,3%. Ce taux de réponse, rapporté à la taille de la population, 
représente une marge d’erreur de 4,56 % (pour un niveau de confiance de 95%).  

Une première chose à remarquer dans ce sondage est que les vétérinaires exerçant en 
pratique canine pure sont surreprésentés ; en effet, ils sont 89,3% à avoir répondu au sondage, alors 
qu’ils sont 53,1% selon l’Atlas Démographique 2022 de la profession vétérinaire (ONDPV, 2022). 
Cette disparité avec la population vétérinaire peut s’expliquer par le fait que le sondage ait été relayé 
notamment par la mailing-list du service de régulation Alvétis, qui travaille majoritairement auprès 
de vétérinaires canins (les vétérinaires ruraux et équins ayant tendance à gérer les appels des 
éleveurs eux-mêmes). Les vétérinaires ruraux et équins sont donc peu représentés dans le sondage. 
Ce point est davantage développé dans les interrogations sur les visites à domicile pendant la crise 
sanitaire (deuxième partie, paragraphe 1.B). 

De plus, il aurait pu être intéressant d’étudier les réponses en fonction de l’origine 
géographique de la zone d’exercice (milieu urbain ou rural notamment), mais aucune question n’a 
été posée à ce sujet dans le questionnaire. 

D’un point de vue démographique, les vétérinaires répondants au sondage sont équitablement 
répartis en termes d’ancienneté, avec environ un quart des répondants ayant commencé à exercer 
entre 2021 et 2011, un quart entre 2010 et 2001, un quart entre 2000 et 1991, et un quart entre 1990 
et 1981. 

 

C. Questionnaire à destination des propriétaires d’animaux de compagnie. 

Le détail de ce sondage est présenté dans l’Annexe 3. 359 réponses ont été recueillies grâce 
à ce questionnaire, pour environ 35 millions de foyers possédant un animal de compagnie en France 
en juillet 2020. Le taux de réponse est donc de 0,0001%. Ce taux de réponse, rapporté à la taille de 
la population, représente une marge d’erreur de 5,17 % (pour un niveau de confiance de 95%).  

Dans un premier temps, nous remarquons que les femmes sont largement surreprésentées ; 
elles représentent 85,5% des répondants au sondage, alors qu’en France elles constituent 51,5% 
de la population. Cette surreprésentation pourrait venir du fait qu’elles sont davantage actives sur 
les réseaux sociaux, notamment Facebook, et notamment sur les pages dédiées à la protection 
animale et aux animaux de compagnie où le sondage a été partagé. 

Le milieu rural est discrètement surreprésenté par rapport à la réalité, où environ 20% des 
français vivent en milieu rural (contre 29,3 +/- 5,17% dans le sondage). 

Enfin, le sondage comporte assez peu de réponses de propriétaires ayant adopté un animal 
de compagnie pendant la crise sanitaire ; seules 39 réponses sont comptabilisées, soit 10,9% des 
répondants. La SPA ayant enregistré 37.667 adoptions en 2020, pour cette catégorie de répondants 
le taux de réponse (0,001%) correspond donc à une marge d’erreur conséquente de 15,68% (pour 
un niveau de confiance de 95%). Il est donc compliqué d’analyser les résultats et de les étendre à 
l’ensemble de la population ayant adopté un animal de compagnie entre 2020 et 2021. Leurs 



Page 16 

témoignages individuels ont davantage été utilisés dans la thèse, afin d’illustrer certains exemples 
d’adaptations à la crise sanitaire. 
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Première partie : Confinement des 

universités ; les enjeux liés au 

développement d’enseignements en 

distanciel dans les ENVF 

1. L’enseignement en distanciel obligatoire pour les 

enseignements théoriques des A2, A3, A4 

Le jeudi 12 mars 2020, à la suite de l’allocution du président de la République, la fermeture 

des écoles, crèches, collèges, lycées et universités est annoncée, pour une entrée en vigueur à 

partir du lundi 17 mars (Macron, 2020). Pour les écoles vétérinaires en particulier, cela signifie que 

l’équipe enseignante n’a qu’un week-end de 3 jours pour organiser et prévoir des enseignements 

strictement en distanciel. Dès le lendemain soir, les étudiants des ENVF (Ecoles Nationales 

Vétérinaires Françaises) reçoivent un mail de l’administration leur précisant les modalités des 

classes virtuelles à venir, en les encourageant notamment à télécharger l’outil « Microsoft Teams » 

permettant des visioconférences avec un grand nombre de participants, et à prévoir un endroit calme 

et possédant une couverture Wi-Fi satisfaisante. Au final, les études vétérinaires se déroulèrent en 

distanciel, puis en enseignement multimodal « mixte » jusqu’à la rentrée de septembre 2021, soit 

plus d’un an et demi de formation majoritairement à distance. 

 

A. Organisation des cours magistraux en distanciel 

A première vue, les cours magistraux (CM) semblent être les cours les plus facilement 

adaptables à l’enseignement en distanciel ; il s’agit de conférences données par un seul enseignant, 

s’appuyant le plus souvent sur des successions de diapositives, devant une classe qui l’écoute. Les 

interactions de type questions/réponses existent mais sont plus limitées dans le temps que lors des 

travaux dirigés (TD) ou travaux pratiques (TP) ; et par rapport à ces derniers, aucune manipulation 

pratique n’y est prévue. De plus, on supprime la fatigue des étudiants liée au temps de transports et 

on permet un accès à toute heure et en tous lieux au contenu scolaire grâce aux enregistrements 

des conférences. C’est notamment pour ces raisons qu’une étude bibliographique publiée début 

2019 comparant les différents modes d’enseignement conclut que l’ « e-learning ne semble pas être 
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un handicap pour l’apprentissage et l’enseignement » (Cristol, 2019). En effet, l’organisation 

générale des cours magistraux vétérinaires varie peu, qu’ils soient dispensés en amphithéâtre ou 

en ligne ; les interactions sont toujours possibles, la trame du cours n’est pas modifiée, et les 

diapositives sont visibles par l’ensemble de la classe en temps réel au fur et à mesure de la 

conférence.  

Dans un sondage réalisé auprès de 128 étudiants vétérinaires ayant étudié entre 2020 et 2021 

en ENVF (cf. Annexe 1), plus de deux tiers (77,7%) des répondants trouvent qu’il y a eu des 

avantages à avoir connu les cours en distanciel. Concernant les CM, les innovations apportées par 

le distanciel ayant été le plus saluées par les étudiants ayant répondu au sondage sont d’abord la 

possibilité d’avoir accès à l’enregistrement du cours à postériori, ensuite l’apparition de quizz 

« Wooclap » rendant les enseignements interactifs et permettant des récapitulatifs en fin de séance, 

et enfin la possibilité de poser plus facilement des questions en utilisant le chat sans avoir à couper 

la parole au professeur. 

Toutefois, 57,5% des répondants ont trouvé qu’il était globalement plus difficile de suivre des 

cours magistraux en distanciel, contre 28,7% qui estimaient que c’était plus facile. Ce chiffre 

s’explique, toujours selon les répondants, par la présence de distractions plus nombreuses au 

domicile de l’étudiant par rapport à l’amphithéâtre, la baisse de motivation suite à l’isolement social, 

et l’impossibilité de trouver un espace de travail calme et confortable afin de suivre les cours. 

Certains relèvent aussi le fait que certains CM ont été totalement annulés, et remplacés par des 

polycopiés à lire seul depuis son domicile, supprimant totalement l’interaction entre l’enseignant et 

les étudiants. 

 

B. Des travaux dirigés et pratiques plus ou moins bien adaptés aux 

enseignements à distance 

Les travaux dirigés (TD) permettent aux étudiants, en groupe réduit (le plus souvent 1/8ème de 

promotion), de développer certaines notions vues en cours en réalisant des exercices concrets, des 

mises en situation réelle, des travaux de groupes, tout en étant encadrés par un professeur. Les 

travaux pratiques (TP), effectués la plupart du temps en groupe encore plus réduit (souvent 1/16ème 

de promotion) consistent en des manipulations techniques. On peut citer par exemple le TP 

« examen clinique du chien » réalisé en deuxième année (ancienne A1) sur des animaux vivants, 

ou bien des TP de parasitologie réalisés en troisième année (ancienne A2) consistant en des 

diagnoses sur lames de microscope. De par leur nature, ces deux modalités d’enseignement 

impliquent davantage d’échanges entre les étudiants d’une part, et entre ces derniers et leur 

professeur d’une autre part. L’organisation de ces enseignements en distanciel représente donc un 
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défi de taille pour l’ensemble de l’équipe enseignante, en particulier dans les études vétérinaires qui 

doivent apporter de réelles compétences techniques et pratiques.  Dans le sondage présenté en 

Annexe 1, 81,9% des répondants ont trouvé que les TD étaient plus difficiles à suivre en distanciel, 

et 93,6% en ce qui concerne les TP. Parmi les exemples cités par 45% des répondants au sondage, 

les regrets les plus fréquents des étudiants sont : 

- L’annulation totale de certains travaux pratiques : les répondants citent l’impossibilité de 

pratiquer sur des mannequins dans la salle de simulation « Vetsims », le TP 

d’ophtalmologie de quatrième année (ancienne A3), le TP étude du membre en anatomie, 

le TP réanimation et massage cardiaque, le TP d’analyse bactériologique du lait. 

- La réduction de certains TP à leur seule partie théorique : les répondants citent le TP 

examen clinique, le TP sutures, ainsi que les travaux de dissection réalisés en première 

année qui reviennent très souvent dans la discussion. Ces derniers ont eu lieu en 

visioconférence, le professeur réalisant la dissection en filmant son travail ; les étudiants 

se plaignent de la mauvaise qualité de l’image, du décalage entre le son et l’image, et 

ont eu l’impression de moins bien retenir le contenu du cours d’anatomie car ils ne 

réalisaient pas eux-mêmes ces gestes techniques. 

- Le manque d’interaction lors des travaux dirigés : des répondants ont l’impression que 

les professeurs interrogent moins souvent les étudiants en distanciel qu’en présentiel, 

que la participation des étudiants est moins demandée, et certains relèvent des 

interactions négatives avec certains professeurs lors de problèmes de connexion ou de 

caméra. 

Malgré ces aspects négatifs non discutables du distanciel, la plupart des étudiants retiennent 

des souvenirs positifs de certains cours en distanciel. Lorsqu’on leur demande des exemples 

concrets de TD ou de TP pour lesquels ils ont eu l’impression que le distanciel apportait des 

avantages certains et où les professeurs s’étaient impliqués pour rendre le cours vivant et interactif, 

35% des répondants au sondage choisissent de s’exprimer. Ils citent : 

-  des cours de communication ayant permis de simuler des télé-consultations avec des 

acteurs jouant des propriétaires d’animaux de compagnie 

- des TD comportant de nombreux quizz interactifs « Wooclap » et des séances plus 

courtes que d’habitude pour conserver l’attention des étudiants 

- des TD interactifs avec analyse de radiographies ou de lames de microscope grâce à 

des logiciels spécialisés, comprenant une discussion en temps réel avec le professeur 

au long de la séance 
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- une visite d’élevage de porcs remplacée par une visite virtuelle, compatible avec un 

casque de réalité virtuelle si l’étudiant en possède un 

- des visites virtuelles d’élevage de chiens et de chats grâce à des diapositives Powerpoint, 

ayant permis de « visiter » davantage d’élevages en une journée que s’il avait fallu faire 

le trajet en minibus comme le prévoit habituellement le curriculum 

- des TP de bovine où les étudiants avaient accès à des sons enregistrés qu’ils pouvaient 

réécouter (par exemple des bruits digestifs, respiratoires, tympanisme…) 

- les dissections en distanciel, déjà évoquées plus haut ; les étudiants saluent l’initiative 

des professeurs d’avoir décidé de filmer les dissections en temps réel et reconnaissent 

leur investissement 

Ainsi, même si les enseignements en distanciel étaient globalement plus éprouvants pour 

l’ensemble des étudiants, des idées innovantes ont été mises en place par l’équipe enseignante afin 

de préserver le mieux possible l’interactivité des cours et la motivation des étudiants.  

 

 

C. Une période ayant pu être mal vécue par les étudiants 

a. Les conséquences scolaires de l’année 2020-2021 sur la santé mentale des 
étudiants vétérinaires 

La période de crise sanitaire, et plus particulièrement celle du premier confinement, a 

entraîné un isolement social inégal selon les catégories socio-professionnelles. Les populations 

étudiantes ont particulièrement été touchées, habitant souvent dans des logements de petite taille, 

parfois très éloignées géographiquement de leur famille, et devant continuer à étudier et à passer 

des examens dans un contexte peu propice à l’apprentissage. Cette observation se fait dans toutes 

les régions et dans tous les pays ; une enquête diffusée dans la population belge entre avril et mai 

2020 intéressant les jeunes âgés de 16 à 25 ans montre qu’environ deux tiers (65,49%) des 

participants présentent un stress mental significatif (score >3 au General Health Questionnaire), soit 

un chiffre 3 fois plus élevé que les résultats de 2018 (17% des jeunes de 14 à 15 ans), (Rens et al., 

2021). Une autre étude, centrée sur les étudiants Rennais de l’EHESP, de Rennes School of 

Business et de Sciences Po Rennes, conclut que lors du second confinement de novembre 2020, 

60,3% des étudiants montrent des signes de détresse psychologique, 1 étudiant sur 5 présente des 

symptômes de dépression, et 1 étudiant sur 2 présente des signes de solitude (Roux et al., 2021). 

Les deux études observent que le sexe féminin, les difficultés financières, un faible soutien social, 

une mauvaise santé, et un sentiment de solitude sont des facteurs aggravants de cette détresse 
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psychologique. Une troisième étude, s’intéressant aux troubles du comportement alimentaire (TCA) 

chez les étudiants entre 2009 et 2021, montre une multiplication par 2 de la prévalence de chaque 

catégorie de TCA (troubles boulimiques, hyperphagiques, et restrictifs) en 2021 par rapport aux 

autres années (Tavolacci et al., 2022).  

Ces indicateurs de mal-être sont perceptibles dans les enquêtes menées auprès des 

étudiants des ENVF, comme observé dans le sondage présenté en Annexe 1. Lorsqu’on leur 

demande de classer les trois principaux désavantages du confinement lié à la crise sanitaire, les 

étudiants des ENVF listent : 

- Le manque de sorties extérieures, de découvertes (74,2%) 

- L’isolement social (72,7%) 

- Le décrochage scolaire (63,3%). 

Si l’on développe les questions concernant le décrochage scolaire, l’année scolaire 2020-

2021 se démarque clairement par rapport aux autres années du cursus. En effet, par comparaison 

aux autres années de leur scolarité, une majorité des répondants estime : 

- Avoir eu plus de mal à retenir le contenu des cours (80,8%) 

- Avoir présenté une motivation plus faible pour les études (62,8%) 

- Avoir eu plus de mal à apprendre de manière régulière (62,7%) 

- Avoir subi une charge de travail augmentée (58,5%) 

- Avoir plus souvent séché les cours (55,3%) 

De plus, le confinement aurait eu un effet négatif sur les capacités d’apprentissage estimées 

des trois quarts des répondants au sondage (75,5%), et sur les capacités de concentration de 4 

étudiants sur 5 (81%). 

Enfin, lorsqu’on les questionne sur la fréquence de 17 émotions qu’ils ont pu ressentir durant 

les périodes de confinement, les étudiants vétérinaires indiquent avoir ressenti majoritairement les 

émotions suivantes : 

- « Souvent » : frustration, solitude, désintérêt dans mes études, fatigue, ennui, et 

nostalgie. 

- « Parfois » : enthousiasme, soulagement, tristesse, peur, anxiété, nostalgie. 

- « Jamais » : oppression, liberté, l’impression que mes émotions n’étaient pas prises en 

compte par les autres, colère, incompréhension, soulagement. 
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On observe que pour la majorité des étudiants, les émotions positives proposées 

(enthousiasme, soulagement, liberté) ne sont ressenties que « jamais » ou « parfois » durant les 

périodes de confinement. De la même manière, lorsqu’on demande aux étudiants les avantages 

qu’ils ont trouvés aux périodes de confinement, 11,7% ne trouvent aucun avantage (contre 3,1% qui 

ne trouvaient aucun désavantage, p-value = 0,015), ce qui montre une nouvelle fois le sentiment de 

détresse émotionnelle ressenti par la population étudiante durant le confinement. Les avantages 

listés les plus fréquemment par les 88,3% restants sont :  

- Avoir pu passer plus de temps en famille (51,6%) 

- Avoir pu organiser son temps de travail comme souhaité (42,2%) 

- Avoir perdu moins de temps dans les transports (32,8%) 

 

b. Le syndrome de l’imposteur chez les étudiants vétérinaires 

Le syndrome de l’imposteur (SI) est défini pour la première fois en 1978 dans une étude se 

basant sur un échantillon de femmes hautement performantes professionnellement (Clance and 

Imes, 1978). Il se caractérise par une constante remise en question de ses capacités et une 

attribution de ses réussites à la chance ou au fait que les autres aient une perception erronée de 

ses qualités. Depuis cette étude, le terme de syndrome de l’imposteur s’est popularisé et de 

nombreuses études l’ont étudié dans des secteurs différents de la population. Il semblerait que le 

fait d’être du sexe féminin et de travailler dans des milieux de la santé soient des facteurs 

prédisposants du SI (Villwock et al., 2016). La profession vétérinaire est connue pour être une 

population à risque ; une étude réalisée en 2020 sur 941 praticiens vétérinaires internationaux 

conclut que 68% des répondants sont touchés par le SI, et que le sexe féminin, le fait d’être praticien 

depuis moins de 5 ans et le fait d’habiter en Nouvelle-Zélande ou au Royaume-Uni augmentent la 

probabilité d’obtenir un score élevé au questionnaire d’évaluation du SI (Bravata et al., 2020).  

Toutefois, ces conclusions sont à relativiser car selon les études et leurs méthodes 

d’investigation, la prévalence du SI varie grandement. En effet, une comparaison d’un total de 62 

études regroupant 14161 participants met en évidence une variation du taux de prévalence entre 

9% et 82% selon les études. En ce qui concerne la plus haute prévalence décrite chez les femmes, 

16 études décrivent une prévalence augmentée chez ces dernières, contre 17 qui ne mettent en 

évidence aucune différence selon les sexes. En ce qui concerne l’âge, deux études décrivent que 

l’âge est un facteur protecteur du SI, contre trois qui ne montrent pas de différence de prévalence 

selon l’âge, et une étude montrant qu’un âge plus élevé est un facteur protecteur pour le SI pour les 

personnes diplômées, mais pas pour les étudiants (Bravata et al., 2020). 
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Nous avons vu dans le paragraphe précédent que les périodes de confinement ont eu un 

impact négatif sur l’état émotionnel et les capacités scolaires des étudiants vétérinaires. Que cette 

sensation d’avoir été moins performants en 2020-2021 soit effectivement liée aux capacités 

scolaires des étudiants, ou bien soit simplement la conséquence de l’isolement social imposé à ces 

derniers, elle a un impact sur leur estime de soi. Dans le sondage présenté en Annexe 1, 82% des 

étudiants vétérinaires estiment avoir déjà eu la sensation pendant leurs études de ne pas mériter 

leur place, de douter en leurs capacités, et de s’être sentis moins doués ou moins méritants que les 

autres étudiants. Parmi eux, 54% ont ressenti que ce sentiment d’imposture avait un lien direct avec 

les périodes de confinement, contre 46% pour qui le confinement n’avait pas de lien avec ce 

syndrome de l’imposteur. Pour la moitié des étudiants, le confinement ne semble donc pas avoir eu 

d’impact significatif sur le syndrome de l’imposteur chez les étudiants vétérinaires. 

 

D. Les problématiques des évaluations en distanciel 

Durant l’année scolaire 2020-2021, les gestes barrières imposent la limitation des 

regroupements d’individus dans des espaces clos, la distanciation sociale, un évitement des 

transports en commun, une aération des lieux clos… D’un point de vue sanitaire, il est impossible 

de faire revenir 140 étudiants d’une même promotion (voire 280 lorsque deux promotions sont 

censées passer leurs partiels au cours de la même semaine) dans un même bâtiment pour passer 

les partiels de juin 2020 (soit un mois après la fin du premier confinement), de janvier 2021 (soit un 

mois après la fin du deuxième confinement) et de juin 2021 (un mois après la fin du troisième 

confinement). Les évaluations de fin d’enseignement se déroulent donc en distanciel ; la 

problématique de la limitation de la triche aux examens se pose pour le corps enseignant. Comment 

s’assurer que 140 étudiants ne communiquent pas entre eux et n’accèdent pas à leurs notes durant 

un examen de 1h à 2h se déroulant sur leurs ordinateurs portables personnels depuis leur domicile ? 

Certains enseignants repensent totalement leurs méthodes d’évaluation et créent de nouvelles 

modalités d’examen ; rapport de recherche à rédiger en groupe, dissertation orale, présentation 

orale en visio-conférence… 

Certains enseignements ne sont toutefois pas adaptables à ces modalités. Dans le cadre des 

examens consistant en des QCM à choix multiples en ligne, des mesures sont prises pour rendre la 

recherche de réponses dans ses notes de cours plus difficile. La durée des examens est diminuée, 

les questions apparaissent dans un ordre aléatoire (impossible donc de communiquer en temps réel 

avec ses camarades à propos des réponses), le retour en arrière est rendu impossible une fois la 

question validée (empêchant ainsi de modifier sa réponse plus tard en cas d’obtention de la bonne 
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réponse), et les questions de type « QROC » (question de rédaction ouverte) sont multipliées afin 

d’encourager les étudiants à décrire leur raisonnement mental. 

Pour des raisons d’anonymat, il n’a pas été possible de se procurer auprès des administrations 

des ENV les notes des différentes unités d’enseignement (UC) en fonction des années, ce qui aurait 

permis d’évaluer l’impact de la crise sanitaire sur les capacités scolaires des étudiants. 

E. L’enseignement en distanciel, une suite logique pour des promotions de 

taille croissante ?  

Avec l’actuelle pénurie que connaît la profession vétérinaire, la taille des promotions 

d’étudiants ne cesse d’augmenter. Avant 2017, une promotion comptait 140 étudiants, soit 560 

diplômés par an. Ce nombre va être progressivement augmenté jusqu’à 180 étudiants par promotion 

en 2025, soit 720 diplômés par an (Ministère de l’Agriculture, 2022). Toutefois, certains bâtiments 

des ENV traditionnellement dédiés aux cours magistraux en classe entière, soit l’intégralité d’une 

promotion rassemblée dans un même espace, n’auront pas la capacité d’accueillir autant 

d’étudiants. 

Une première solution est de bâtir des locaux possédant un plus grand nombre de places 

assises disponibles. Ainsi, le bâtiment « Agora » dont la construction a débuté en 2022 à l’ENVA, 

possède deux amphithéâtres de 240 places, là où le bâtiment Bourgelat autrefois utilisé pour les CM 

n’en possède que deux de 120 places.  

Une deuxième solution, moins coûteuse et simple à mettre en place, serait le maintien des 

enseignements « multimodaux » ayant fait leur apparition en fin d’année scolaire 2020-2021. Cette 

modalité d’enseignement consiste à faire cours en présentiel à une partie de la promotion, tandis 

qu’une autre partie y assiste en distanciel via une transmission audio et vidéo en direct. Cela a 

permis durant la crise sanitaire d’éviter à certains étudiants de se mettre en danger en prenant les 

transports en commun, tout en garantissant l’application de la distanciation sociale et des normes 

de densité de population dans les bâtiments pour ceux qui pouvaient venir assister aux cours. La 

répartition des étudiants au sein de la promotion entre le distanciel et le présentiel s’était alors faite 

sur la base du volontariat. 

L’enseignement multimodal est très populaire auprès des étudiants ; lorsqu’on leur demande 

quelles modalités ils préfèreraient s’ils en avaient le choix, une majorité vote pour des CM multi-

modaux associés à des TD et des TP en présentiel, comme le montre la figure 3 page suivante. En 

effet, c’est la modalité qui laisse le plus de liberté aux étudiants, sans limiter leur apprentissage (il a 

déjà été établi dans le paragraphe 1.A et 1.B que les CM étaient bien plus adaptables aux 

enseignements en distanciel que les TD et les TP). 
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Figure 3 : Préférences des étudiants concernant les futures modalités d'enseignement 
(d’après Annexe 1) 

 

Toutefois, la mise en place de cours multimodaux sur le long terme soulève plusieurs 

problèmes d’ordre organisationnel ; 

- Comment contrôler le taux d’absentéisme et le décrochage scolaire si une partie de la 

promotion se connecte à distance ? Comme pour les enseignements en présentiel strict, 

une solution serait de faire l’appel ou d’interroger au fil du cours des étudiants de manière 

aléatoire.  

- Comment s’assurer qu’une proportion suffisante de la promotion se déplace pour assister 

à la conférence afin d’éviter à l’enseignant de faire cours devant une salle vide ? Une 

solution proposée serait de fonctionner non pas sur une base de volontariat comme ce 

fut le cas lors de la crise sanitaire, mais sur l’inscription, en amont du cours, d’un nombre 

limité d’étudiants qui auraient alors le droit d’assister au cours à distance. 

- Comment optimiser l’interactivité du cours si certains étudiants peuvent parler 

directement à l’enseignant alors que d’autres doivent passer par le « chat » de la visio-

conférence ? Une solution déjà mise en place lors de la crise sanitaire a été de connecter 

l’ordinateur de l’enseignant à une enceinte audio, ce qui permettait aux étudiants en 

distanciel de prendre la parole et de poser des questions. Toutefois, le son reste alors de 

mauvaise qualité, empêchant la plupart du temps ceux en distanciel d’entendre les 

questions posées par ceux en présentiel, et vice-versa. 
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Ainsi, des cours multi-modaux, consistant à faire cours simultanément à des élèves en 

présentiel et en distanciel, pourraient être mis en place dans le futur. Cela permettrait de faire cours 

à des promotions de très grande taille sans limitations techniques posées par la taille des bâtiments 

des ENVF, mais comme durant la crise sanitaire, cela demandera un surplus d’organisation, une 

adhésion et une appropriation des innovations technologiques de la part de l’équipe enseignante. 

 

 

2. Les enseignements pratiques en CHUV conservés au 

maximum pour les A4, A5 et A6 

A. Le fonctionnement des CHUV lors des différents confinements et 

assouplissement de la législation 

L’enseignement pratique sous forme de rotations cliniques dans les différents hôpitaux 

consiste en :  

- Deux demi-journées, une semaine sur deux, en 4ème année (ancienne A3), 

- Un semestre à l’hôpital des animaux de compagnie et un semestre dédié à la filière 

équine et aux animaux de production en 5ème année (ancienne A4) 

- Uniquement des rotations cliniques dans la spécialité choisie en 6ème année (ancienne 

A6).  

Lors du premier confinement, de 16 mars au 11 mai 2020, les hôpitaux sont totalement fermés, 

supprimant l’enseignement clinique des A4, A5 et A6 (anciennement A3, A4, A5). Après le premier 

déconfinement, les CHUV restent ouverts, avec l’application de mesures sanitaires (port du masque 

obligatoire, distanciations sociales, un seul accompagnant par animal, nombre d’étudiants limité par 

consultation, mise à disposition de gel hydroalcoolique). L’enseignement clinique a donc pu être 

maintenu, sauf un mois pendant le premier confinement. 

Les demi-journées de rotations cliniques des A4 (ancienne A3) deviennent facultatives et 

basées sur du volontariat ; leurs absences ne sont pas sanctionnées durant la crise sanitaire. Ce ne 

fut pas le cas pour les autres promotions ; ainsi, dans le sondage présenté en Annexe 1, seul un 

tiers (33,2%) des étudiants indiquent avoir eu le choix de ne pas venir en enseignement clinique 

pour se protéger ou protéger leurs proches (même s’ils n’étaient pas malades ou cas contact), alors 

que 56% indiquent ne pas avoir eu le choix.  
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Sur le fait que le CHUV se soit bien adapté à la crise sanitaire dans la mise en place des 

mesures barrières, et que ces dernières n’ont pas été un frein à leur apprentissage, une majorité 

des étudiants sont « plutôt d’accord » (36,1%) ou « tout à fait d’accord » (5,9%) et 37,3% sont 

« neutres ». 

 

B. La crise sanitaire, un handicap pour les étudiants d’une profession 

essentiellement manuelle et pratique 

Malgré la volonté de maintenir les enseignements cliniques au maximum, de nombreux 

étudiants indiquent avoir raté entièrement plusieurs semaines de rotations cliniques à cause de la 

crise sanitaire (pour cause de confinement, de couvre-feu, ou de positivité au COVID-19). Dans le 

sondage présenté en Annexe 1, 41,0% des étudiants sont « tout à fait d’accord » et 24,4% sont 

« plutôt d’accord » avec le fait que la crise sanitaire a fortement diminué le nombre d’heures qu’ils 

ont passé en clinique. Environ un tiers des étudiants (28,0%) indiquent avoir raté plus de 5 semaines 

entières de rotation clinique, environ un tiers avoir manqué entre 1 et 5 semaines (39,0%), et seul 

un tiers (33,0%) indique n’avoir raté aucune semaine de rotation clinique. En raison de cette 

diminution du nombre d’heures passées en clinique, un grand nombre d’étudiants (60,7%) estiment 

avoir réalisé et appris moins de gestes techniques en 2020-2021 par rapport à ce qu’ils auraient pu 

faire s’il n’y avait pas eu de crise sanitaire. 

Pour compenser ces semaines de rotations cliniques, les étudiants ont la possibilité de réaliser 

des stages supplémentaires en dehors des périodes scolaires. Toutefois, peu d’entre eux 

réussissent à compenser ce retard clinique ; 64% n’ont pas réussi à compenser les heures 

manquées au CHUV avec des stages ou des semaines plus intensives. Cela peut s’expliquer 

notamment par l’impossibilité de certaines structures à accueillir des stagiaires en période de crise 

sanitaire ; 59,1% des étudiants indiquent ne pas avoir pu effectuer de stages dans les périodes de 

confinement ou de couvre-feu, et environ la moitié (47,3%) révèle avoir subi des annulations de leurs 

stages durant la crise sanitaire. 

Ainsi, malgré la volonté de la part des écoles vétérinaires de maintenir les CHUV ouverts lors 

de la crise sanitaire, la part de manipulations pratiques des étudiants (rotations cliniques ou stages) 

a été impactée négativement par la crise sanitaire du COVID-19. Cette dernière s’est traduite par 

des avancées notables en matière de techniques d’enseignement modernes (enseignement en 

distanciel, réalité virtuelle…), mais a mis en lumière la dimension très spécifique de l’enseignement 

vétérinaire, fondé sur des gestes pratiques qui ne sont pas en l’état réalisables à distance. 

 



Page 28 

 

 



Page 29 

Deuxième partie : l’impact de la crise 

sanitaire sur les vétérinaires praticiens 

1. Une remise en question du fonctionnement des 

établissements vétérinaires 

A. Le confinement entraîne des modifications de la charge de travail et 

l’arrêt de certains types de consultations 

a. Les consignes de l’Ordre des vétérinaires concernant l’exercice 
vétérinaire durant le confinement 

Le 22 mars 2020, soit 4 jours après l’annonce du premier confinement, le Président du 

Conseil National de l’Ordre des Vétérinaires, le Dr vétérinaire Jacques Guérin, s’adresse à 

l’ensemble de ses consœurs et confrères afin de préciser les consignes de l’Ordre concernant 

les conditions d’ouvertures des structures de soins vétérinaires. Il rappelle qu’il « n’a jamais 

été question de fermer les établissements de soins vétérinaires en abandonnant les animaux, 

les clients et la santé publique vétérinaire à leur sort » (Guerin, 2020a). Il en appelle à 

l’appréciation personnelle, aux responsabilités, au référentiel personnel, à la sensibilité 

personnelle de chaque vétérinaire, laissant ainsi une certaine liberté à l’ensemble de la 

profession dans la mise en place des mesures barrières. La seule consigne donnée 

concernant l’ouverture des centres de soins est : « seules les interventions que vous jugerez 

comme ne pouvant pas être différées devront être assurées » (Guerin, 2020a). Encore une 

fois, le jugement personnel du vétérinaire est mis en avant, laissant ainsi chaque professionnel 

s’adapter comme il le souhaite à la crise sanitaire. 

Un mois plus tard, le 18 avril 2020 (en plein cœur du premier confinement), un nouveau 

communiqué de l’Ordre vient appuyer à nouveau ces recommandations : 

- Appel préalable pour prendre rendez-vous 

- Accès filtré et sous conditions 

- Accueil uniquement des animaux dont vous jugez la prise en charge nécessaire 

- Limitation du nombre de personnes présentes et des contacts entre personnes 
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Ces recommandations ne diffèrent pas du précédent communiqué ; on remarque à 

nouveau que l’accent est mis sur le jugement personnel du vétérinaire, lui laissant ainsi toute 

liberté d’interprétation des consignes. En ce qui concerne l’arrêt de certaines consultations et 

notamment des vaccinations, le communiqué reste peu précis ; « un groupe d’experts 

vétérinaires, après avoir rendu un premier avis fin mars, travaille à élaborer des 

recommandations complémentaires qui seront portées à votre connaissance dès que 

possible. »  (Guerin et al., 2020). 

C’est uniquement lors du premier confinement que certains types de consultations sont 

arrêtés ; en effet, dans le communiqué de l’Ordre du 29 octobre 2020, soit le lendemain de 

l’annonce du deuxième confinement, les seules consignes sont celles concernant les gestes 

barrières et la biosécurité (Guerin, 2020b), il n’est plus fait mention de ne recevoir que les 

animaux dont la prise en charge est jugée nécessaire. 

b. Enquête auprès des vétérinaires praticiens concernant l’arrêt de certains 
types de consultation 

Un sondage à destination des vétérinaires praticiens français ayant exercé entre 2020 

et 2021 a été réalisé. L’enquête a été relayée sur plusieurs groupes Facebook destinés à la 

profession, ainsi que via la mailing list d’un service de régulation téléphonique travaillant 

auprès de cliniques canines et rurales à travers toute la France. L’enquête a permis de 

rassembler 451 réponses parmi les membres de la profession, et ses résultats sont détaillés 

dans l’Annexe 2. Selon ce sondage, 15,6% des vétérinaires n’ont arrêté aucun type de 

consultation durant les confinements. Pour les vétérinaires restants, les motifs de 

consultations suivants ont été refusés pendant les confinements ; 

- Consultations vaccinales : 80,5% des répondants au sondage ont arrêté ce type de 

consultation durant un ou plusieurs confinements. 

- Consultation de suivi de maladies stables non urgentes : 45,6% des répondants au 

sondage ont arrêté ce type de consultation durant un ou plusieurs confinements. 

- Consultations de nouveaux clients : 14,3% des répondants au sondage ont arrêté 

ce type de consultation durant un ou plusieurs confinements. 

- Chirurgies de convenance : 7,5% des répondants au sondage ont précisé avoir 

également arrêté les chirurgies de convenance ; ce choix ne faisait pas partie de la 

liste proposée et a été rajouté manuellement par plusieurs répondants. Ainsi, son 

pourcentage est probablement sous-estimé.  

- Urgences médicales : 2% des répondants au sondage ont arrêté l’ensemble de 

leurs consultations pour ne plus faire que des urgences. 
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Mis à part les consultations vaccinales, on remarque une disparité assez conséquente 

parmi les membres de la profession concernant l’arrêt des consultations jugées « non 

urgentes », mettant en exergue les différences d’interprétations et de jugement de chaque 

individu. De plus, un petit nombre de cliniques vétérinaires (1,3%) ont totalement fermé durant 

le premier confinement. 

c. Ressenti des vétérinaires praticiens durant les différents confinements de 
2020-2021 

Toujours selon le sondage présenté en annexe 2 concernant 451 vétérinaires 

praticiens ayant exercé en France entre 2020 et 2021, une petite moitié (45,9%) des 

répondants au sondage indiquent que leurs horaires ou nombres de jours travaillés ont été 

réduits pendant les confinements, et une moitié (48,3%) indique que leurs horaires n’ont pas 

été modifiés pendant ces périodes. 4% des répondants au sondage choisissent de préciser 

que ces modifications de charge de travail ne concernaient que le premier confinement. Cette 

réponse ne figurant pas dans celles proposées, sa proportion est très probablement sous-

estimée. Il est donc possible de penser que beaucoup de ces modifications n’ont concerné 

que le premier confinement.  

Dans la figure 4 ci-dessous, on observe qu’un pourcentage élevé de vétérinaires a 

travaillé entre 11 heures et 30 heures par semaine pendant les confinements par rapport à 

leur charge de travail hebdomadaire en temps normal. En effet, en dehors des confinements, 

la majorité des vétérinaires situe sa charge de travail hebdomadaire entre 31 et 50 heures par 

semaine. Pendant les périodes de confinement, la majorité des vétérinaires situe sa charge 

de travail hebdomadaire entre 21 et 40 heures par semaine. 
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Figure 4 : Comparaison du pourcentage du nombre d'heures travaillées par semaine chez les 
vétérinaires français, pendant les périodes de confinement et en dehors des périodes de 

confinement (d’après Annexe 2) 
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Figure 5 : Ressenti des vétérinaires concernant la charge de travail et leurs revenus financiers pendant les 
confinements (d’après Annexe 2) 

La plupart des vétérinaires indiquent avoir manqué de personnel pendant les 

confinements ; en effet, 76,1% d’entre eux ont répondu avoir travaillé en effectif réduit 

« Parfois », « Souvent » ou « Tout le temps », avec une majorité (37,5%) des répondants 

indiquant qu’ils avaient passé « tout le temps » des confinements à travailler en effectif réduit. 

En comparaison, en dehors des périodes de confinement, 72,9% des vétérinaires indiquent 

n’avoir « jamais » travaillé en effectifs réduits. 

Malgré le fait d’avoir travaillé en effectifs réduits durant cette période anxiogène de 

crise sanitaire, une partie conséquente de la profession a réussi à bien s’y adapter. Dans la 

figure 5 ci-dessous, on peut observer qu’une majorité des vétérinaires (57%) n’a pas ressenti 

de surcharge de travail durant cette période. Et bien que le nombre d’heures travaillées ait 

globalement diminué pendant le confinement, une partie importante de la profession (43,9%) 

indique ne pas avoir subi de modifications de revenus pendant cette période. Une minorité 

(10,6%) indique même avoir connu une augmentation de revenus financiers durant les 

périodes de confinement. Toutefois, il faut noter que la proportion de vétérinaires ayant subi 

une diminution des revenus financiers durant la crise sanitaire est conséquente (42,1%). 
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Certains témoignages de vétérinaires recueillis dans le questionnaire insistent sur 

l’augmentation de la charge de travail et sur l’anxiété ressentie durant cette période ;  

 

« Ça a été un cauchemar pour moi, j’ai démissionné à la fin du COVID. »   

« Pas de chômage partiel pour moi, je n’ai jamais autant travaillé et évidemment au forfait jour, 

donc sans aucune compensation financière. [J’ai ressenti une] énorme rancœur de voir tous 

ces gens qui ne [faisaient] rien chez eux et qui publiaient sur les réseaux des photos de leur 

jardin et leurs journées chill payées par mes impôts, alors que moi je trimais comme une folle 

et que je n’avais même pas le temps de faire des courses pour m’alimenter. » 

« En arrivant sur le parking de ma clinique, nous pleurions de stress avec ma seule ASV restée 

au travail avec moi. » 

« 1er confinement, sensation de travail inutile, à la limite du burn out. J'ai mal vécu le fait de 

n'avoir que le droit de travailler... » 

« [J’ai vécu une] situation très particulière en Guadeloupe, avec des confinements très 

répétés, une hécatombe terrible en août et septembre 2021, des couvre-feux entre les 

confinements, puis une crise sociale éprouvante fin 2021. ». 

« [J’ai vécu une] petite dépression suite aux confinements et au stress de la gestion de crise 

en interne et avec les clients ». 

« Mes salariées n'avaient pas de moyen de garde pour leurs enfants et j’étais la seule associée 

de ma structure. Ma fatigue a donc été très importante au cours du premier confinement. 

J'avais heureusement la chance de pouvoir rentrer chez moi et d'habiter en pavillon avec 

jardin, ce qui permettait de bien recharger les batteries avec ma famille. » 

« [Notre] activité [était] très augmentée lors du premier confinement car l’effectif vétérinaire 

[était] réduit (les jeunes ont préféré rester chez eux, les libéraux ont bouché les trous) et [de] 

nombreuses cliniques aux alentours [étaient] complètement fermées. Par contre, beaucoup 

de catastrophes et de mortalité en raison de l'attente exagérée des propriétaires avant 

consultation. » 
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D’autres témoignages mettent en exergue la frustration et la contrariété quant aux consignes 

gouvernementales et/ou ordinales, parfois vécues comme contradictoires ou infantilisantes ; 

« J'ai ressenti beaucoup de contrariété (voire de la colère) quant à l'efficacité des mesures 

administratives mises en place. » 

« La surcharge de mails envoyés par nos différentes instances vétérinaires sur la conduite à 

tenir m’a mise hors de moi. Nous sommes des adultes formés de manière scientifique 

responsables. Nous n’avions pas de consignes à recevoir sur les actes autorisés ou non 

autorisés. » 

« Ce sont les instances ordinales et professionnelles qui nous ont empêché de travailler. Nous 

aurions pu travailler comme avant voir plus. J'ai ressenti beaucoup de colère et un manque 

total de liberté. » 

 

Plusieurs vétérinaires indiquent avoir vécu un premier confinement relativement peu dense en 

termes de charge de travail, mais avoir subi une surcharge « rebond » pendant plusieurs mois 

après le déconfinement ; 

« [Je n’avais] rien à faire pendant 1,5 mois en mars 2020, puis [j’ai vécu un] énorme boom 

après (mai-juillet) pour tout rattraper. Les autres confinements sont passés inaperçus au 

niveau de modifications de la charge de travail. » 

« Pendant le 1er confinement, j'ai plus profité de la vie, mais après ça a été 18 mois de travail 

intensif, ce qui m'a beaucoup fatiguée mentalement ». 

« Autant la charge travail a été moindre pendant les confinements car nous ne recevions que 

les urgences et travaillions en équipe réduite, autant entre les confinements, notre charge de 

travail a explosé. » 

 

Enfin, de nombreux vétérinaires témoignent avoir réussi à profiter des différents confinements 

pour diminuer leur charge de travail et trouver du temps pour eux. Plusieurs témoignages 

plutôt optimistes sur la période de crise sanitaire sont relevés ; 

« La chance de vivre en maison et de ne pas tomber malade, les visios avec les amis, un 

jardin, la lecture, la musique, le travail. » 
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« Continuer d'aller au travail chaque jour et de voir mes collègues m’a permis de mieux 

supporter les confinements par rapport à mon compagnon, par exemple, qui était en télétravail 

non-stop et se sentait très isolé. Mon travail m'a aidé à tenir le coup. » 

« J’ai généré plus de chiffre d’affaires à moi seule en mars / avril / mai qu’à deux vétos l’année 

précédente sur la même période. » 

« J'ai trouvé cette période difficile mais stimulante (j'ai une activité à 100% de manager de 

clinique) car c'était un exercice de gestion de crise en grandeur réelle qui a permis de vérifier 

la solidité de notre équipe. » 

 « J’ai été peu impactée, à part le premier confinement, ma vie est revenue complètement à la 

normale (ou presque, augmentation d’activité et arrêts COVID/cas contact à gérer) dès juin 

2020. »  

« Le fait très appréciable d'avoir une grande maison avec un jardin, et que nos enfants 

étudiants aient pu rentrer chez nous. L'isolement n'a été que très relatif, avec mon caducée je 

pouvais me déplacer partout ». 

« [Durant le] premier confinement : pas de charge de travail, confinée avec peu de sorties, 

mais en contact fréquents avec mes proches donc pas stressée ni fatiguée. Autres périodes 

de confinement : charge de travail normale, pas plus de stress que d'habitude ». 

« J'étais très heureux de finir ma journée à 15h30 pour m'occuper de mon jardin. En plus il 

faisait très beau à l'époque. » 

« Personnellement, j’ai adoré. On était les rares à pouvoir sortir. On continuait à travailler et à 

avoir une vie sociale en voyant des clients. Et surtout pour une fois, on finissait à l’heure. 

J’avais le bonheur de passer les soirées en famille ! Par contre il y a eu une grosse différence 

entre le 1er confinement et les autres. Les autres c’était comme d’habitude, aucun 

changement. » 

« Beaucoup moins de charge de travail, puisqu'on travaillait à tour de rôle 3 jours par semaine. 

En conséquence, vivant plutôt en campagne, j'ai pu paradoxalement "profiter de la vie", 

promener mes chiens, voir mes enfants, lire etc... Une "trêve" pour moi qui suis plutôt addicte 

au travail puis... je suis redevenue addicte au travail. » 

« Le 1er confinement a été reposant et a permis d'avoir une clientèle plus compréhensive ; on 

a également pu mettre en place les consultations uniquement sur rendez-vous (système gardé 

ensuite) » 
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« Nous avons moins travaillé et avons été plus reposés. » 

« Le fait de faire des urgences à domicile en plus de la clinique et d'aller travailler à la clinique 

me permettait de me sentir libre, de circuler sans soucis et de ne pas me sentir enfermée. 

L'absence de monde sur la route et dans les rues était un vrai plus très appréciable. » 

« Travailler plus et ma relation de couple pendant cette période m’ont permis de mieux 

surmonter cette période (sensation de plus de liberté, pas de « réel » confinement, la 

possibilité de s’épauler). [Mon] état mental [était] altéré surtout par l’impossibilité de contacts 

spontanés avec les gens (tant dans le pro que le perso) et l’impossibilité de voyager l’esprit 

léger (grosse part de mon temps libre habituellement). [Il y avait une] sensation de se faire 

ôter une forme d’insouciance et de spontanéité que j’essaie de cultiver au quotidien. » 

« J'ai moins travaillé, j'ai une maison avec un grand jardin, je travaillais le matin et 3 après-

midis dans la semaine, j'avais une vie sociale via les clients ; je me suis sentie privilégiée par 

rapport à d'autres, donc pas le sentiment d'être à plaindre. [Mes] revenus [étaient] diminués 

mais présents, donc là aussi, pas à plaindre. J'ai essayé d'en sortir de bonnes choses (je suis 

optimiste de nature) et c’est la fatalité face à la nature qui restera plus forte que nous, 

humains. » 

 

En ce qui concerne leurs compétences médicales et la possibilité de mettre en pratique leur 

apprentissage continu, la plupart des vétérinaires s’accordent à dire que la crise sanitaire a eu 

un impact nul (68,7%) ou modéré (26,6%). Toutefois, 1 vétérinaire sur 20 (4,7%) estime que 

la période de crise sanitaire a eu un impact important sur ses connaissances et capacités 

médicales. On relève notamment le témoignage suivant ;  

« [La crise sanitaire a correspondu à mon] année de sortie d'école, le confinement a clairement 

impliqué un retard dans mon autonomie en chirurgie car [il y avait] moins de possibilités 

d'encadrement au sein de la structure pour progresser, moins de temps... » 

 

Encore une fois, la disparité des témoignages renforce l’idée que chaque vétérinaire a vécu 

différemment la période de crise sanitaire ; comme on le remarque dans la population 

générale, les vétérinaires ont pour certains très mal vécu les différents confinements, en 

particulier ceux qui ont subi une surcharge de travail à cette période, tandis que d’autres y ont 

vu la seule période reposante de leur vie professionnelle. 
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B. Le développement des déplacements à domicile ; une solution pour 

les personnes à risque ? 

De nombreux vétérinaires effectuent des déplacements à domicile dans le cadre de leur 

exercice. C’est notamment le cas de la plupart de ceux spécialisés dans la filière « animaux 

de rente » ou « équine ». Dans le sondage présenté en annexe 2, la majorité des vétérinaires 

(48,1%) indique ne pas proposer de déplacements à domicile en temps normal, et un tiers 

(31,9%) ne les proposer que rarement ou dans des cas très particuliers. Les cas particuliers 

cités par les participants à l’étude sont principalement les euthanasies, les propriétaires en 

situation de handicap, les visites pour des personnes âgées ou isolées, une proximité 

immédiate, un animal impossible à déplacer, etc…  

Ainsi, seule une minorité de vétérinaire (16,2%) indique proposer régulièrement, avant 

la crise sanitaire, des visites à domicile. Seuls 3,3% des répondants précisent ne se déplacer 

que pour les visites équines ou rurales (on peut toutefois 

supposer que certains vétérinaires équins et ruraux font 

partie des 16,2% ayant répondu « oui » à la question). 

0,4% des répondants travaillent pour un service 

d’urgences à domicile. 

En ce qui concerne la faible représentation des 

vétérinaires équins et ruraux dans le sondage, on 

constate que les répondants font majoritairement partie 

de la filière canine (89,3%), avec seulement 8,4% 

d’exercice mixte, 0,7% d’équine, et 0,7% de rurale stricte. 

Ces chiffres ne sont pas représentatifs de la population 

générale représentée par la figure 6 ci-contre tirée de la 

page 13 de l’Atlas Démographique 2022 de la profession 

vétérinaire (ONDPV, 2022). Cette disparité d’avec la 

population générale peut s’expliquer par le fait que le sondage ait été relayé notamment par 

la mailing-list d’un service de régulation téléphonique travaillant majoritairement auprès de 

vétérinaires canins, les vétérinaires ruraux et équins ayant tendance à gérer leur continuité de 

soins eux-mêmes. La proportion de vétérinaires se déplaçant donc au chevet de leurs patients 

est donc probablement sous-estimée dans notre étude. 

Durant la crise sanitaire, les vétérinaires peuvent se déplacer grâce à leur caducée, alors 

que leur clientèle doit fournir des attestations de sortie. Le déplacement à domicile pour les 

soins vétérinaires peut donc être une solution, en particulier pour des personnes fragiles ou 

immunodéprimées craignant particulièrement les sorties. Toutefois, l’exercice à domicile est 

Figure 6 : Répartition nationale des 
espèces traitées par les vétérinaires 

français en 2022 (ONDPV, 2022) 
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moins compatible avec les règles de distanciation sociale, et les vétérinaires disposent de 

moins de matériel et de personnel par rapport à l’exercice en clinique. Pour ces raisons, parmi 

les vétérinaires proposant déjà des déplacements à domicile avant la crise sanitaire, environ 

1 vétérinaire sur 2 (43,5%) a totalement arrêté pendant les confinements, et 1 vétérinaire sur 

3 (37,7%) a continué les visites à domicile à la même fréquence. Certains précisent avoir 

« arrêté les (très rares) déplacements à domicile en canine, [et maintenu] les visites en rurale 

pour les urgences (gestes barrières respectés) ». 

 Les vétérinaires ayant proposé des visites au domicile des clients ou en exploitation 

pendant les confinements mettent en avant un contact humain privilégié et la reconnaissance 

de leur clientèle ; 

« Nous n'effectuons que des visites à domicile. Grande reconnaissance des clients. » 

« [Il y avait un] réel besoin des propriétaires durant la période sanitaire, et donc beaucoup de 

reconnaissance de leur part (c’était déjà le cas la plupart du temps, mais ces deux points 

étaient renforcés pendant cette période). [Le] risque médical [a été] à mon sens bien géré, 

avec adaptation des associés (message précédant la visite, consignes par téléphone), [il y 

avait une] pénibilité de rappeler pour certains propriétaires ces consignes de base mais 

rétrospectivement la majorité ont été respectueux. [J’ai l’] habitude [des urgences à domicile] 

donc pas tellement de points négatifs (parfois pas confortable ou contention compliquée avec 

les propriétaires) mais ça ne changeait pas grand-chose pendant la crise sanitaire à mon sens 

!  

« Reconnaissance des gens ». 

« Remerciement des clients. »   

« Quasiment aucun souci quant au respect des clients des gestes barrières, très bon accueil 

des clients particulièrement pendant la crise. » 

« Nous faisions les visites en extérieur, les gestes barrière étaient faciles à mettre en œuvre. »  

 

Toutefois, plusieurs vétérinaires n’ont pas apprécié le manque de sécurité sanitaire lié 

à l’exercice à domicile, ainsi que les difficultés inhérentes à un exercice en dehors de la 

clinique ; 

« [Les] gestes barrière [étaient] impossibles à appliquer et faire respecter. [C’était] très 

anxiogène pour moi. » 

« Difficultés pratiques et exposition au risque. » 
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« Difficultés d’application des gestes barrières, [et il faut] faire face à la détresse sociale et 

économique des propriétaires ». 

« Barrière du masque gênante. » 

« Reconnaissance des clients, mais difficultés pratiques, notamment l’observation des gestes 

barrières en rurale. » 

« Parfois difficultés pratiques pour le diagnostic (examens complémentaires) et contention de 

l’animal. » 

« Concernant mon activité d’urgentiste à domicile durant le COVID, le plus énervant était de 

faire respecter les gestes barrières aux clients. Certains ne comprenaient pas qu'on courait un 

risque à aller chez eux et qu'on pouvait disséminer le virus aux autres clients, ne pensant qu'à 

eux. Mais ils étaient en général reconnaissants. » 

« Pas plus de reconnaissance, autant de difficultés qu’avant sur la gestion des domiciles en 

canine. ». 

« Peut-être plus risqué que dans le cadre de notre structure où tous les gestes barrière étaient 

en place (plexi de séparation, gels, masque, visières...) ». 

 

 
Concernant les visites au domicile des clients ou en exploitation durant le confinement, 

les ressentis des vétérinaires étaient donc mitigés. Une partie a apprécié le contact humain et 

la grande reconnaissance des clients, tandis que l’autre a trouvé anxiogène le fait de ne pas 

pouvoir mettre en place correctement les gestes barrières. 

 

C. Les adaptations sanitaires mises en place durant la crise sanitaire et 

leur persistance aujourd’hui 

a. Application des mesures barrières pendant et après la crise sanitaire dans 
les structures de soins vétérinaires 

Dès le premier message du président du Conseil national de l’Ordre des Vétérinaires du 

22 mars 2020 (soit 6 jours après l’allocution du Président de la République annonçant le 

premier confinement), l’importance de l’application des gestes barrières dans les structures 

vétérinaires est rappelée. L’Ordre des vétérinaires propose quelques pistes ; « appel 

téléphonique préalable, accès aux établissements de soins vétérinaires conditionnés au 

respect des consignes de biosécurité dans le bâtiment, en limitant le nombre de personnes 



Page 40 

présentes en limitant les contacts entre personnes. […]. L’approche de l’Ordre des vétérinaires 

[…] vise […] à vous demander de mettre en place […] les autres mesures de biosécurité et de 

promouvoir les gestes barrière définis par le ministère de la santé auprès de vos clients, dans 

vos établissements de soins vétérinaires, à leur domicile et sur les lieux d’élevage. » (Guerin, 

2020a). 

Toutefois, le message du président de l’Ordre reste réaliste sur la facilité d’application 

de ces gestes barrière contre le virus dans le milieu vétérinaire. Il rappelle qu’à l’aube du 

premier confinement, les moyens de protection (masques FFP2, gel hydroalcoolique) font 

toujours défaut. Il indique également être « pleinement conscient que la mesure de 

distanciation sociale d’un mètre est peu réaliste à mettre en œuvre dans de nombreuses 

situations de notre quotidien professionnel, lorsqu’il s’agit par exemple de contenir un animal 

ou lors d’opérations de prophylaxie sur les petits ruminants. Les préconisations du 

gouvernement paraissent bien théoriques et illusoires lorsqu’elles sont regardées à l’aune de 

la « vraie vie » d’un vétérinaire et des équipes qui l’entourent. » (Guerin, 2020a). On peut 

souligner dans ce message une prise de position très critique par rapport aux décisions 

gouvernementales. 

Un mois plus tard, un nouveau communiqué de l’Ordre précise certaines consignes, en 

insistant sur la « limitation du nombre de personnes présentes et des contacts entre 

personnes », sur la « nécessité impérieuse de limiter les déplacements et de respecter les 

mesures de distanciations sociales ». Ce communiqué informe également la population 

vétérinaire qu’une demande a été adressée le 16 avril au gouvernement pour que les 

vétérinaires soient éligibles à disposer de masques chirurgicaux en quantité suffisante, 

toujours dans le contexte de la pénurie de masques chirurgicaux (Guerin et al., 2020). 

Lorsque l’on interroge les vétérinaires sur les mesures mises en place dans leur 

établissement de soins pendant, entre, et depuis les confinements, les mesures barrière 

suivantes sont relevées le plus fréquemment : 

- Port du masque obligatoire pour l’équipe vétérinaire et les clients 

- Mise à disposition de gel hydroalcoolique 

- Un seul accompagnant par animal 

- Mise en place de plexiglas sur les bureaux et à l’accueil 

- Prise de rendez-vous pour tout acte (y compris pour la délivrance de médicaments) 

- Consultations sans les propriétaires, qui restent alors à l’extérieur de 

l’établissement 
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- Port du masque obligatoire pour l’équipe vétérinaire mais optionnel pour les clients 

D’autres mesures sont également décrites par une plus faible proportion des 

vétérinaires ayant répondu au sondage présenté en annexe 2 ; nettoyage du terminal CB et 

des stylos entre chaque propriétaire, fait de privilégier les paiements par carte bancaire sans 

contact, port de gants, de charlottes, de surblouses, déplacement de la file d’attente à 

l’extérieur de la clinique.  

La fréquence de l’application de ces différents gestes barrières dans les structures de 

soins vétérinaires pendant les confinements, entre les confinements, et depuis la fin de la crise 

sanitaire est relevée dans la figure 7 ci-dessous.  



Page 42 

 

On remarque une nette tendance à l’assouplissement des mesures de protection 

contre la propagation du virus en fonction des différentes phases de la crise sanitaire. Les 

mesures qui ont persisté à l’issue de la crise sont la mise à disposition de gel hydroalcoolique 

(76,5%) et la persistance des plexiglas sur les bureaux et le meuble de l’accueil (36,4%). On 

note la persistance du port du masque obligatoire pour l’équipe vétérinaire (17,1%), du port du 

masque encouragé mais non obligatoire (6,2%), et du port du masque obligatoire pour les 
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Figure 7 : Fréquence des mesures barrière appliquées dans les établissements de soins vétérinaires selon 
la période de la crise sanitaire (d’après Annexe 2) 
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clients et pour l’équipe vétérinaire (6,0%). Un vétérinaire praticien sur 6 (16,2%) n’applique 

plus aucune de ces mesures barrières depuis la fin de la crise sanitaire. 

 

b. La réalisation de consultations sans la présence des propriétaires 

Dans le sondage présenté en Annexe 2, environ 1 vétérinaire sur 3 (37,0%) a mis en 

place la réalisation de consultations sans la présence des propriétaires durant les périodes de 

confinement. La plupart des vétérinaires interrogés décrivent que le propriétaire déposait son 

animal à l’accueil puis patientait à l’extérieur, devant la clinique, en donnant son anamnèse et 

en posant ses questions au vétérinaire par téléphone ou à l’extérieur. Quant à la mise en place 

de cette manière d’exercer, les avis sont mitigés. Certains mettent en avant les avantages de 

ce type de consultation : 

- Les consultations étaient plus efficaces pour 49,0% des répondants au sondage. 

- La communication avec le client n’a pas été modifiée pour 24,0% des répondants 

au sondage. 

- 51,5% des répondants au sondage indiquent avoir personnellement apprécié cette 

manière de consulter.  

D’autres relaient les difficultés de communication et d’organisation : 

- Les consultations demandaient plus d’organisation pour 44,6% des répondants au 

sondage. 

- La communication avec le client était plus difficile pour 42,2% des répondants au 

sondage. 

- 26% des répondants au sondage n’ont personnellement pas apprécié cette 

manière de consulter. 

Enfin, quelques vétérinaires ont rajouté que la contention était plus compliquée à mettre en 

place en solo, que cela entraînait donc une perte de temps et la nécessité de mobiliser un.e 

ASV en permanence pour aider lors des consultations. Certains précisent également que leur 

ressenti dépendait de chaque client ; que consulter sans la présence de certains propriétaires 

chronophages était parfois appréciable, mais qu’ils auraient bien voulu pouvoir passer du 

temps avec certains clients qu’ils trouvaient sympathiques. La plupart des témoignages 

résument bien cette dualité ; 
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« [Les] consultations [étaient] plus longues (propriétaires à l’extérieur, donc nombreux allers-

retours entre l’examen de l’animal, discussion avec le propriétaire, revenir faire des examens 

complémentaires, etc…) ». 

« L’examen des animaux [était] plus rapide sans les gens, mais parfois difficile pour la 

communication. Cela monopolisait une assistante donc plus difficile à gérer pour elle. » 

« [C’était une] perte de temps remarquable ; nécessité d’avoir une ASV en permanence avec 

le véto alors que [nous étions en] sous-effectif ». 

« Consultations avec une ASV, donc beaucoup plus sécuritaire. La communication avec le 

client se faisait dehors et à distance. » 

« J’ai pris froid et déclenché le COVID en sortant prendre les commémoratifs et en rendant 

l’animal à son propriétaire ». 

« C’était bien ce grand calme… » 

« J’ai apprécié ou non en fonction des clients ; je n’ai pas apprécié pour les clients sympas, 

pour les autres c’était le bonheur ! » 

« La diminution des horaires était plaisante et surtout le fait de n'avoir de contact qu'avec les 

animaux a été très agréable. » 

 

c. Le ressenti des vétérinaires praticiens quant à la mise en place de 
l’ensemble des mesures barrière dans les centres de soins vétérinaires 

La majorité des vétérinaires interrogés ont trouvé des avantages à la mise en place de 

l’ensemble de ces mesures barrière. En effet, ils ont trouvé ces dernières : 

- Rassurantes pour leur santé et celle de leurs proches pour 63,4% des répondants. 

- Bien comprises par leurs clients pour 64,7% des répondants. 

- Bien comprises par leurs confrères et leur équipe pour 51,9% des répondants. 

- Faciles à mettre en place pour 47,5% des répondants. 

Toutefois, un tiers à un quart des vétérinaires interrogés ont relevé des inconvénients aux 

mesures barrière. Ils les ont trouvées :  

- Contraignantes à mettre en place pour 34,4% des répondants. 

- Source de conflit ou d’incompréhensions pour 25,3% des répondants. 

- Anxiogènes pour 12,9% des répondants. 
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- Limitante dans leur pratique de la médecine vétérinaire pour 12,2% des 

répondants. 

Enfin, au niveau du ressenti de la clientèle, 81,3% indiquent que les propriétaires d’animaux 

de compagnie se sont déjà montrés inquiets par rapport à l’arrêt des consultations vaccinales. 

54,1% des répondants indiquent avoir été mis en face de ces inquiétudes par rapport à l’arrêt 

des consultations vaccinales plus de 10 fois. 

Parmi les plaintes des vétérinaires concernant la mise en place des gestes barrières, plusieurs 

déplorent notamment la pénurie de masques et de gel hydroalcoolique pendant le premier 

confinement. Les témoignages, encore une fois, sont très variés. Beaucoup rappellent 

l’importance, le confort et la simplicité de la mise en place de ces mesures de protection :  

« Hormis le port du masque, l'hygiène et la protection sanitaire sont au cœur de notre 

profession : c'était peut-être plus visible pour les clients pendant la crise sanitaire (masque, 

taux d'occupation de la salle d'attente limité, etc.) mais pour les vetos et les ASV ça ne change 

pas grand-chose je crois (au contraire, la discipline imposée aux clients facilite plus qu'elle ne 

contraint). » 

« Confort d'avoir la porte du cabinet fermée ce qui limitait les interactions avec des gens non 

policés. » 

« Je préfère consulter avec le masque, je suis moins souvent malade et aujourd'hui cela est 

bien accepté par les clients qui ont eu l'habitude de le porter et le voir. Les clients nous 

demandent souvent si nous souhaitons qu'ils le portent en consultation. » 

« Personnellement j'ai toujours gardé mon masque (devant les clients et avec l'équipe), ça a 

permis de diviser par 4 mes atteintes perso ORL. » 

« Il me semble que l'application des gestes barrières de base, et non, l'interdiction aux 

propriétaires de suivre leur animal, se justifie encore et est facilement compréhensible. » 

« C'est quand même plus calme, simple et reposant en consultation avec 1 seul propriétaire 

qu'avec parfois 3-4 personnes ! » 

« […] Nous avons donc toujours eu une activité sociale et avons été fatigués mais sans effet 

sur notre moral, nous étions bien sûr tristes d’entendre tous ces morts, mais fiers d’avoir su, 

dès le début grâce à notre connaissance vétérinaire des épidémies, mettre en place toutes les 

mesures de protection, bien avant toutes les tergiversations gouvernementales. » 
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Toutefois, de nombreux vétérinaires déplorent la difficulté de faire comprendre à certains 

clients récalcitrants l’importance des gestes barrière, et les difficultés de communication 

consécutives à ces derniers : 

« [La mise en place des mesures barrière était] assez pénible pour la communication avec les 

personnes âgées notamment. [Le] lavage de main à l’arrivée et à la sortie [représentait un] 

temps important, [les] mesures barrières imposent une distance sociale qui est habituellement 

amoindrie dans le cadre des consultations à domicile (et qui je trouve est habituellement un 

atout majeur !!) mais ça me semblait évident de les respecter (conjoint à la santé fragile) » 

« [Le] port du masque pour les clients [n’était] pas toujours respecté. » 

« [La mise en place des mesures barrière était] difficile en pratique (port du masque 

notamment, avec des lunettes, etc...). » 

« Difficultés rares rencontrées avec des anti-vaccination, anti-gestes sanitaires, etc.… » 

« [La mise en place des mesures barrière était] impossible dans certaines pratiques 

d'obstétrique rurale. Manque d'air, masque souillé par les liquides… » 

« C'était parfois difficile de faire comprendre aux gens qu'il était important qu'ils gardent le 

masque même si c'est "difficile de respirer avec". » 

« Le port du masque pour les clients est plus difficile à obtenir maintenant, il faut souvent leur 

fournir ! ». 

« [Il n’y a eu] aucune aide pour l'achat de tout le matériel sanitaire, de désinfection etc. » 

« Le port du masque en permanence était très difficile pendant les périodes où il a fait chaud. 

Le port du masque entre les membres de l'équipe (nous sommes un tout petit cabinet) s'est 

"détendu" au fil des jours et des confinements. » 

« On oublie de parler des animaux qui ont vraiment eu beaucoup de mal avec les masques 

par manque d'informations lisibles sur notre visage. » 

« Les clients ne lisent pas panneaux et affiches. Nous n’avons pas été aidés par nos instances. 

Même pas considérés comme des professions médicales pour être vaccinés par exemple. 

Heureusement certains médecins ont été plus intelligents... »  

« Beaucoup de propriétaires ont râlé entre les confinements surtout après les vaccins en mode 

"je suis vacciné, pas besoin de masque". » 
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« Certains clients étaient récalcitrants quant au port du masque obligatoire entre les périodes 

de confinement et la mesure "1 personne par animal" pas toujours acceptée. » 

« Dès que ce n'est plus obligatoire légalement, les gens ne veulent plus s'y plier. » 

« Les anti-masque étaient durs à gérer et génèrent de la tension pour tous. » 

« Les clients avaient souvent du mal à ne rien toucher et à garder le masque sur le nez, ils le 

portaient souvent sous le nez. » 

« On a souvent entendu : "mais c'est fini, ce n'est plus obligatoire" concernant l'obligation du 

masque, comme si le Covid avait disparu dès lors que le gouvernement lâchait du lest. Je 

devais également sans cesse rappeler aux clients que le masque n'a d'intérêt que porté sur la 

bouche et le nez (beaucoup le portaient mal ; on avait beau leur dire, ils le remettaient 

correctement 2 secondes pas plus...). » 

 

Enfin, quelques témoignages parmi les 88 vétérinaires ayant souhaité émettre des précisions 

sur la mise en place des mesures barrière expliquent ne pas avoir cru en l’utilité de certaines 

mesures. Ce fait est problématique dans une profession formée à la gestion des zoonoses et 

des épizooties, mais met encore une fois en évidence la pluralité des expériences et des 

opinions parmi les vétérinaires. 

« A mon avis, les gestes barrières comme le gel hydroalcoolique, les masques ou la 

distanciation ne servent à rien. L'essentiel est de bien se laver les mains à l'eau et au savon 

surtout quand on est malade. On évite aussi d'aller dans les endroits bondés. » 

« Je considère certaines mesures barrières abusives (consultation sans les propriétaires…) » 

« De bon sens en intérieur et à proximité les uns des autres, ridicule en extérieur au grand 

air. » 

« Les informations fausses divulguées par les médias et le corps médical ont terrorisé mes 

collègues qui portent encore le masque aujourd'hui et m'ont longtemps reproché de ne l'avoir 

porté que lorsque c'était obligatoire. Il faudrait que les médecins aient des cours 

d'épidémiologie corrects et arrêtent de dire des [bêtises] à la télé. J'ai réfléchi avec mes 

connaissances de vétérinaire, je suis vaccinée, je me fais faire des sérologies Covid tous les 

6 mois depuis Mai 2020 qui restent positives (je consulte et je prends les transports en 

commun sans masque : le meilleur rappel de vaccin). Je suis sereine pour ma santé. » 

« Pour moi [la mise en place des mesures barrière était] inutile, un virus doit circuler. »  
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2. L’intérêt de développer la communication auprès des 
clients dans une période de pandémie 

A. Les inquiétudes de la population générale concernant l’impact de la 

crise sanitaire liée au SARS-CoV-2 sur les animaux de compagnie  

Au début de la pandémie en début 2020, les particuliers montrent de nombreuses 

inquiétudes par rapport à la santé de leur animal de compagnie. Ces inquiétudes sont relayées 

dans les médias traditionnels, comme l’illustre la figure 8 ci-dessous.  

Les vétérinaires, en tant qu’interlocuteurs de choix en ce qui concerne les zoonoses et 

de manière plus générale les animaux de compagnie, sont en première ligne face à ces 

inquiétudes. Le sondage présenté en Annexe 2 reprend révèle que la plupart des vétérinaires 

français ont dû répondre aux interrogations suivantes ;  

- « On m’a déjà demandé si le COVID-19 était transmissible entre des animaux de 

compagnie et leur propriétaire » ; 99,1% des vétérinaires, soit quasiment 

l’intégralité de la profession, se sont déjà retrouvés dans cette situation (et 65,5% 

des répondants indiquent avoir répondu plus de 10 fois à ces interrogations). 

Figure 8 : Titres d'articles de journaux en ligne relatant les diverses inquiétudes des 
propriétaires d'animaux de compagnie durant la crise sanitaire liée au SARS-CoV-2 
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- « On m’a déjà demandé s’il fallait désinfecter ou laver son animal de compagnie 

après les sorties » : 58,6% des vétérinaires, soit une grande moitié, se sont déjà 

retrouvés dans cette situation (mais de manière plus rare ; 39,7% des répondants 

ont indiqué avoir répondu moins de 5 fois à ces interrogations). 

- « On m’a déjà demandé s’il fallait abandonner ou mettre en pension son animal de 

compagnie pour ne pas qu’il transmette le COVID-19 à ses propriétaires » ; 21,3% 

des vétérinaires, soit environ 1 vétérinaire sur 5, se sont déjà se sont déjà retrouvés 

dans cette situation (mais de manière plus rare ; 17,3% des répondants indiquent 

avoir répondu moins de 5 fois à ces interrogations). 

Il a également été décrit qu’une confusion entre le coronavirus responsable de la 

péritonite infectieuse féline et le coronavirus responsable du COVID-19 a pu jouer un rôle dans 

les inquiétudes des propriétaires concernant une potentielle contamination de leur chat au 

SARS-CoV-2. 

Enfin, environ 1 vétérinaire sur 10 (9,5%) a déjà été confronté à des consultations 

urgentes consécutives aux inquiétudes des propriétaires par rapport à leur animal de 

compagnie et à une potentielle contamination par le SARS-CoV-2. Les exemples les plus 

fréquemment fournis par ces vétérinaires ayant répondu au sondage de l’Annexe 2 sont 

l’application volontaire de gel hydroalcoolique sur l’animal de compagnie (lésions cutanées, 

brûlures des coussinets, ulcère cornéen suite à une projection de gel dans les yeux, ataxie 

secondaire à une ingestion, et vomissements secondaires à une ingestion) et l’application 

volontaire d’eau de javel pour désinfecter un animal (douche intégrale à la javel, ou 

uniquement sur les coussinets suite à une balade). Ces mesures hygiéniques sont bien 

évidemment dangereuses pour l’animal, ainsi qu’inutiles ; les spécificités de la transmission 

du SARS-CoV-2 entre l’être humain et les animaux de compagnie sont détaillées dans le 

paragraphe 2B. 

La communication entre les propriétaires d’animaux de compagnie et les vétérinaires 

a donc connu une période pleine d’enjeux lors de la crise sanitaire. Les professionnels de la 

santé animale notent des difficultés de communication et de gestion des émotions de la part 

des propriétaires en sortir de crise ; 

« Par la suite, il y a eu un énorme regain de travail et la correction de la clientèle n'a pas duré, 

comme si le stress de la crise sanitaire les rendait énervés, à tout vouloir tout de suite. J’ai 

noté également chez beaucoup de personnes énormément d'égocentrisme » 

« [J’ai remarqué que les] propriétaires [étaient] très stressés, impatients depuis le Covid. » 
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« J'ai également trouvé que les clients étaient plus impatients, énervés, mécontents que 

d'habitude ce qui a clairement augmenté mon niveau de stress et de fatigue. » 

 

B. La transmission du SARS-CoV-2 entre les animaux de compagnie et 
l’être humain ; état actuel des connaissances 

Dès le début de la crise sanitaire, plusieurs études internationales s’intéressent à la 

transmission du SARS-CoV-2 entre l’être humain et l’animal. En effet, le SARS-CoV-2 

présente de nombreuses similarités avec le virus SARS-CoV de 2002. Il a été démontré que 

les deux virus ont une structure similaire à 96,2%, ont la chauve-souris comme espèce 

réservoir d’origine, et utilisent le récepteur ACE2 (angiotensin-converting enzyme 2) comme 

voie d’entrée dans les cellules cibles (Fani et al., 2020).  Ce récepteur est retrouvé dans de 

nombreuses espèces de mammifères, notamment primates, chauve-souris, cochon, chien, 

chat, pangolin, bovins, hamster… (Sharun et al., 2020) ; le tableau 1 ci-dessous compare les 

similarités de structure de ce récepteur ACE2 chez différentes espèces animales, en 

comparaison avec l’être humain (Stout et al., 2020). Une étude de 2003 montre que des chats 

et furets domestiques naïfs peuvent exprimer une séroconversion au SARS-CoV en étant mis 

au contact d’animaux ayant été inoculés expérimentalement, montrant une possibilité de 

contagion intra-spécifique (Martina et al., 2003). Des lésions respiratoires sont retrouvées chez 

les chats et les furets ayant été inoculés expérimentalement par le SARS-CoV, mais seuls les 

furets montrent des signes cliniques (van den Brand et al., 2008). Ainsi, il existe une possibilité 

de transmission entre l’être humain et l’animal en ce qui concerne le SARS-CoV de 2003, 

légitimant les interrogations et les recherches concernant le franchissement de la barrière 

d’espèce par le SARS-CoV-2. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Tableau 1 : Pourcentage de similarité de la séquence ACE2 en 

comparaison à l’être humain (Stout et al., 2020) 
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Plusieurs cas sporadiques de transmission du SARS-CoV-2 à l’animal ont été décrits ; 

le premier chat à être détecté positif au SARS-CoV-2 à Hong-Kong, fin mars 2020, vivait en 

confinement avec ses trois propriétaires positifs au COVID-19. Des écouvillons nasaux et 

rectaux ont montré une positivité à l’ARN viral, mais le chat ne montrait aucun signe clinique 

(Barrs et al., 2020). Le premier cas rapporté en Europe provient de Belgique, également en 

mars 2020 ; le chat vivait en isolement avec son propriétaire positif au COVID-19 et a exprimé 

des signes cliniques variés (anorexie, diarrhée, vomissements, toux, dyspnée). De l’ARN viral 

a été retrouvé dans des échantillons de selles et de vomissements. Un séquençage PCR est 

également revenu positif. L’état de santé du chat s’est amélioré au bout de 9 jours (Garigliany 

et al., 2020). 

Fin mars 2020, deux tigres de Malaisie, deux tigres de l’Amour et trois lions du Zoo du 

Bronx à New York expriment également des signes respiratoires. Chez un des tigres de 

Malaisie, une femelle de 4 ans, les écouvillons nasaux, trachéaux et oropharyngés sont 

revenus positifs à de l’ARN viral du SARS-COV-2. Un des trois lions a également été testé 

positif le 15 avril 2020, puis l’ensemble des écouvillons rectaux des 7 animaux sont revenus 

positifs. L’origine de la contamination est supposée provenir d’un soigneur asymptomatique, 

le zoo étant fermé au public et n’ayant pas reçu d’arrivée d’animaux récemment. Au bout d’une 

semaine de traitement, l’ensemble des félins a présenté une amélioration clinique et est 

aujourd’hui en bonne santé. (“USDA APHIS", 2020).  

En avril 2020, des signes respiratoires et une mortalité élevée ont été constatés dans 

2 fermes de visons aux Danemark. Dans les deux fermes, au moins un soigneur avait été testé 

positif au SARS-CoV-2. Les autopsies réalisées sur les visons ont mis en évidence des 

pneumonies interstitielles. Les prélèvements trachéaux, nasaux, et pulmonaires sont revenus 

positifs à l’ARN viral du SARS-CoV-2 par qPCR (Oreshkova et al., 2020). En raison de 

présence d’ARN viral en quantité importante dans la poussière des locaux d’élevage ayant 

probablement été excrété par les visons, un abattage total de la population de visons du pays 

(soit entre 15 et 17 millions de bêtes) a été mis en place pour limiter une éventuelle 

transmission à l’être humain (“Crise des visons au Danemark,” 2020). 

 

A la suite de ces cas, plusieurs études se sont penchées sur la transmission du SARS-

CoV-2 entre les animaux et l’être humain dans le but de déterminer la sensibilité de chaque 

espèce et le risque de retransmission à l’être humain. Une partie de ces études est résumée 

dans le tableau 2 ci-dessous, la plus ancienne remontant à avril 2020. 
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Etude Date 
Espèce 

concernée 

Nombre 
de 

sujets 

Mode 
d’inoculation 

Résultats (non exhaustifs) Résumé 

Susceptibility of 
ferrets, cats, dogs 
and other 
domesticated 
animals to SARS-
coronavirus 2 (Shi 
et al., 2020) 

Avril 
2020 

Furet 10 
105 PFU 

intranasal 

ARN viral et virus infectieux 
détecté dans les cornets 
nasaux, palais mou, et 
amygdales à 4 jours p.i., mais 
pas dans les autres organes. 
Virus infectieux détecté dans 
l’écouvillon nasal, mais pas 
dans l’écouvillon rectal à 2,4, 6 
et 8 jours p.i. 
2 furets ont développé de la 
fièvre et de la perte d’appétit à 
10 jours p.i. et 12 jours p.i. 
Lésions observées : vasculite 
et périvasculite 
lymphoplasmocytaire sévère, 
bronchite modérée, 
augmentation des 
pneumocytes de type 2, des 
macrophages et des 
neutrophiles dans les alvéoles 
pulmonaires à 13 jours p.i. 
 

Le SARS-CoV-2 peut 
se répliquer dans les 
voies respiratoires 
hautes des furets 
jusqu’à 8 jours post 
inoculation, sans 
causer de signes 
cliniques sévères ou 
de mort. 

Chat 7 
105 PFU 

intranasal 

ARN viral et virus infectieux 
détecté dans les cornets 
nasaux, palais mou, 
amygdales, poumons (et 
intestin grêle uniquement pour 
l’ARN viral) à 3 jours p.i. 
La même étude réalisée sur 
des chats plus jeunes (70-100 
jours) montre des lésions plus 
significatives 

Le SARS-CoV-2 peut 
se répliquer dans les 
voies respiratoires 
hautes et le tractus 
digestif des chats.  
Les chats plus jeunes 
sont plus vulnérables 
au virus que les chats 
plus âgés. 

Chat 7 

Cage 
adjacente aux 
chats inoculés 

par voie 
intranasale 

ARN viral détecté dans les 
fèces à 3 jours p.i, et dans les 
cornets nasaux, palais mou, 
amygdales, et trachée à 11 
jours p.i. 

Il y a possibilité d’une 
transmission par 
gouttelettes 
respiratoires entre 
chats. 

Chien 5 
105 PFU 

intranasal 

ARN viral détecté par écouvillon 
rectal chez 2 chiens à 2 jours 
p.i. 
ARN viral non détecté dans les 
organes ou tissus des animaux 
euthanasiés. 
Virus infectieux non détecté 
dans les écouvillons des chiens. 
Séroconversion présente chez 
2 chiens. 

 Les chiens ont une 
faible sensibilité au 
SARS-CoV-2. Pas de 
transmission intra-
spécifique observée 
chez le chien. 

Chien 2 

Cage 
adjacente aux 

chiens inoculés 
par voie 

intranasale 

Absence de séroconversion. 
Absence de détection d’ARN 
viral ou de virus infectieux dans 
les écouvillons. 

Cochon, 
poulet, 
canard 

Pour chaque espèce : 5 
animaux inoculés (105 

PFU intranasal), 3 
animaux sains en contact 

Absence de détection d’ARN 
viral, séroconversion négative. 

Les cochons, poulets 
et canards ne sont pas 
sensibles au SARS-
CoV-2. 

Prélèvements de 
l’AFCD à Hong-
Kong (Hosie et al., 
2021) 

Avril 
2020 

Chat 17 
Vit en 

confinement 
avec des 

personnes 
positives 

1 chat positif à la RT-PCR, 
sans signes cliniques associés 

5,8% de positivité 

Chien 15 
2 chiens positifs à la RT-PCR, 
sans signes cliniques associés 

13% de positivité 
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SARS-CoV-2 in 
Quarantined 
Domestic Cats 
from COVID-19 
Households or 
Close Contacts, 
Hong Kong, China 
(Barrs et al., 2020) 

Déc. 
2020 

Chat 50 

Vit en 
confinement 

avec des 
personnes 
positives 

6 chats positifs à l’ARN viral, 
sans signes cliniques associés 

12% de positivité 

A serological 
survey of SARS-
CoV-2 in cat in 
Wuhan (Q. Zhang 
et al., 2020) 

Août 
2020 

Chat 102 

Exposition 
naturelle à des 

personnes 
infectées 

15 chats positifs (anticorps 
reconnaissant le domaine de 
liaison du SARS-CoV-2), dont 
11 possédant des anticorps 
neutralisants. 

14,7% de positivité 
(10,8% d’anticorps 
neutralisants). 

High prevalence of 
SARS-CoV-2 
antibodies in pets 
from COVID-19+ 
households (Fritz 
et al., 2020) 

Nov. 
2020 

Chat 34 Vit avec des 
propriétaires 
positifs à la 

RT-PCR 

8 animaux positifs 
(séroneutralisation et/ou MIA 
positifs) 

23,5% de positivité 

Chien 13 
2 animaux positifs 
(séroneutralisation et/ou MIA 
positifs) 

15,4% de positivité 

Chat 16 
Vit avec des 
propriétaires 
dont le statut 
COVID-19 est 

inconnu 

1 animal positif 
(séroneutralisation et/ou MIA 
positifs) 

6,2% de positivité 

Chien 22 
0 animaux positifs 
(séroneutralisation et/ou MIA 
positifs) 

0% de positivité 

Natural SARS-
CoV-2 infections 
[…] among serially 
tested cats and 
dogs in households 
with confirmed 
human COVID-19 
cases in Texas, 
USA (Hamer et al., 
2020) 

Déc. 
2020 

Chat 17 
Vivent avec au 

moins un 
humain positif 
au SARS-CoV-

2 

3 positifs à la RT-PCR et au 
séquençage, virus isolé chez 
un des trois chats. 

17,6% de positivité 

Chien 59 
1 positif à la RT-PCR et au 
séquençage. 

1,7% de positivité 

Evidence of 
exposure to SARS-
CoV-2 in cats and 
dogs from 
households in Italy 
(Patterson et al., 
2020) 

Déc.
2020 

Chien et 
chat 

919 

Vivent avec 
des 

propriétaires 
positifs et 
négatifs 

15 chiens sur 451 présentant 
des anticorps neutralisants. 
11 chats sur 191 présentant 
des anticorps neutralisants. 

3,3% de positivité chez 
le chien 
5,8% de positivité chez 
le chat 

Occurrence of 
Antibodies against 
SARS-CoV-2 in the 
Domestic Cat 
Population of 
Germany(Michelits
ch et al., 2020) 

Déc. 
2020 

Chat 920 

Vivent avec 
des 

propriétaires 
de statut 

COVID-19 
inconnu 

6 animaux possédant des 
anticorps contre le SARS-Co-
V-2.  
2 possèdent des anticorps 
neutralisants. 

0,69% de positivité 

Absence of SARS-
CoV-2 infection in 
cats and dogs in 
close contact with 
a cluster of 
COVID-19 patients 
in a veterinary 
campus(Temmam 
et al., 2020) 

Déc. 
2020 

Chat 9 
2 propriétaires 

positifs au 
COVID-19, les 

18 autres 
présentent des 

symptômes 
respiratoires. 

0 animaux positifs à la RT-
PCR. 

0% de positivité 

Chien 12 
0 animaux positifs à la RT-
PCR. 

0% de positivité 

Tableau 2 : Récapitulatif de 9 études internationales sur la prévalence du SARS-CoV-2 
chez les animaux domestiques (d’après Hosie et al., 2021) 
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Selon les études, la fréquence de présence d’ARN viral du SARS-CoV-2 chez les 

carnivores domestiques varie grandement. Elles s’accordent toutes pour conclure que les 

chats sont sensibles au SARS-CoV-2 (production d’anticorps neutralisants, présence d’ARN 

viral dans les écouvillons et les prélèvements histologiques, apparition de signes cliniques 

respiratoires…) avec une prévalence de 0,69% à 23,5% selon les études. Celles révélant des 

prévalences élevées ont sélectionné uniquement des animaux vivant en étroit contact avec 

des propriétaires positifs au SARS-CoV-2. Dans les études ayant recruté des chats de tous 

les milieux, sans discrimination selon le statut COVID-19 du propriétaire, la prévalence est 

nettement plus basse.  Chez le chat, les formes symptomatiques sont exceptionnelles et peu 

graves. Une fois infectés, les chats ont un taux d’anticorps neutralisants suffisamment élevé 

pour éviter des réinfections (Hosie et al., 2021). 

 Chez certains chiens, il a été possible de retrouver des traces d’ARN viral (prévalence 

de 3,3% à 15,4% selon les études) et d’anticorps neutralisants mais sans signes cliniques 

décrits. De même que chez le chat, les études révélant des prévalences élevées ont 

sélectionné uniquement des animaux vivant en étroit contact avec des propriétaires positifs au 

SARS-CoV-2. Dans les études ayant recruté des chiens de tous les milieux, sans 

discrimination selon le statut COVID-19 du propriétaire, la prévalence est nettement plus 

basse (Hosie et al., 2021). Bien que les chiens semblent peu, voire pas, sensibles au SARS-

CoV-2, un vaccin a été développé en 2022 par un laboratoire coréen afin de prévenir des 

risques de transmission de l’être humain au chien (Ga et al., 2022). 

Il a été possible de montrer une transmission d’animal à animal de manière 

expérimentale, lors d’inoculation intranasale du virus chez des furets, des chats et des chiens 

placés en promiscuité (Shi et al., 2020). Toutefois, pour l’ensemble des espèces domestiques, 

il a été impossible de mettre en évidence une transmission d’animal à animal ou d’animal à 

être humain en conditions naturelles. Même si un tel mode de transmission était possible, il 

serait très difficile de l’identifier tant il serait masqué par la transmission interhumaine très 

agressive caractéristique du SARS-CoV-2 (Sharun et al., 2020).  

Aucune étude n’a été réalisée sur la transmission mécanique du virus SARS-CoV-2 via 

la fourrure des animaux. Il est conseillé de se laver les mains après le contact avec un animal, 

et d’éviter le contact avec son chat lorsqu’on est malade, bien que les formes symptomatiques 

des chats soient très rares. Il ne faut surtout pas désinfecter son animal de compagnie avec 

du gel hydroalcoolique ou de l’eau de Javel (Hosie et al., 2021). 

 

C. La pandémie du Covid-19 et son impact sur les animaux domestiques 

Au sortir du confinement, la plupart des vétérinaires (67,6%) interrogés dans le sondage 

de l’Annexe 2 ressentent une recrudescence de certains problèmes comportementaux des 
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carnivores domestiques, liés selon eux aux adoptions pendant le confinement. Ils citent 

majoritairement avoir observé davantage de cas « d’anxiété de séparation », 

« d’hyperattachement », de « défauts de sociabilisation inter et intra-spécifiques », et dans une 

moindre mesure de « cystites de stress chez les chats ». Il semble donc important de mesurer 

de manière plus précise l’impact du confinement sur le comportement des animaux de 

compagnie. 

 

a. Modifications du budget-temps des chiens, chats, chevaux et de leurs 
propriétaires en fonction des confinements 

Une étude britannique s’est intéressée à la démographie des adoptants de « chiens du 

confinement » de 2020 ainsi qu’aux raisons ayant motivé leur acquisition d’un chien, en les 

comparants aux adoptants de 2019. Les adoptants de 2020 ont une probabilité plus élevée de 

n’avoir jamais eu de chien avant (66,7% ayant déjà une expérience de propriétaire de chien 

en 2019, contre 59,7 % en 2020, X² = 16.90, df = 2, p < 0.001) et que le chien adopté soit le 

seul du foyer (2019 : 58,7% des chiens adoptés vivent sans congénères, contre 70,1% en 

2020, X² = 54.62, df = 3, p < 0.001). Ils sont également plus nombreux à avoir des enfants 

(2019 : 26,8% des chiens sont destinés à des foyers avec enfants, contre 33,2% en 2020, X² 

= 15.64, df = 3, p < 0.001). En ce qui concerne les motivations d’adoption, les deux 

caractéristiques les plus fréquentes recherchées chez le chien (avoir un bon compagnon, taille 

du chien compatible avec le mode de vie) ne varient pas entre 2019 et 2020. Les 

caractéristiques plus recherchées chez les « chiens du confinement » par rapport à 2019 

étaient le fait que le chien soit doux avec les enfants, facile à éduquer, et hypoallergénique. Il 

y a eu une influence du COVID-19 sur la décision de prendre un chien ; en effet, 11,0% des 

adoptants de 2020 n’avaient jamais considéré adopter un chien avant la pandémie. De plus, 

2 adoptants sur 5 pensent que leur décision d’adopter a été influencée par le COVID-19, les 

raisons les plus fréquemment invoquées étaient le fait d’avoir davantage de temps pour 

s’occuper d’un chien et d’avoir besoin de compagnie (Packer et al., 2021). 

 

Concernant les adoptants français, un sondage a été réalisé auprès des propriétaires de 

chiens et de chats étant déjà propriétaires d’un chien ou d’un chat en 2020-2021 ou ayant 

adopté leur animal durant cette période. Ce sondage a été relayé sur plusieurs pages de 

réseaux sociaux dédiées aux animaux, et rassemble 359 réponses. Ses réponses sont 

détaillées dans l’annexe 3. Environ 1 répondant sur 10 (10,9%) a adopté un nouvel animal 

pendant la crise sanitaire, 5 sur 10 (50,4%) étaient déjà propriétaires d’un chien, et 4 sur 10 

(38,7%) étaient déjà propriétaires d’un chat. Les répondants possédant plusieurs animaux de 

compagnie sur la période 2020-2021 ont été invités à répondre plusieurs fois au sondage, une 

fois par animal en leur possession.  
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Pour les personnes ayant adopté un nouvel animal (54 répondants, soit 10,9%) pendant 

la crise sanitaire, les raisons évoquées pour l’adoption sont les suivantes :  

- « C’est une coïncidence, je comptais de toute manière adopter un animal sur 

cette période » : très majoritaire, avec 59,5% des réponses 

- « Parce que j’avais plus de temps libre pour pouvoir m’en occuper » : 22,2% 

- « Pour remplacer un animal de compagnie décédé » : 11,4% 

- « Parce que j’avais davantage besoin de compagnie sur cette période » : 9,3% 

- « Pour tenir compagnie aux animaux que je possédais déjà » : 5,6% 

- « Pour pouvoir sortir davantage (dérogations de sortie) » : très minoritaire, avec 

1,9% des réponses 

 

Ces propriétaires ont été interrogés sur les désavantages qu’ils ont pu rencontrer en 

adoptant un chien ou un chat pendant la période de crise sanitaire. Pour la majorité d’entre 

eux (62,3%), aucun inconvénient n’a été trouvé. Pour le reste, les désavantages les plus cités 

sont « mon animal de compagnie a manqué d’habituation au monde extérieur » (17,0 %), 

« mon animal s’est trop habitué à ma présence » (15,1 %), « mon animal de compagnie a 

manqué de sociabilisation (congénères et humains) » (13,2 %), « son adoption n’a pas pu 

avoir lieu quand je l’aurais voulu » (7,5%), et « son identification / vaccination / 

déparasitage ont pris du retard » (1,9%). 

  

 En plus de ce manque de sociabilisation et d’habituation au monde extérieur qu’ont 

vécu certains animaux durant la crise sanitaire et les différents confinements qui ont suivi, les 

animaux de compagnie ont également subi les changements d’habitudes de leurs 

propriétaires. Tout d’abord, comme le montre la figure 9 page suivante, le temps passé seul 

au domicile (sans humains) a grandement diminué pendant le confinement, que ce soit pour 

les chiens ou les chats. 
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Figure 9 : Temps passé seul au domicile par jour pour les chiens et les 
chats en fonction de la période de confinement (d’après Annexe 3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le temps passé à l’extérieur a également été modifié par le confinement. Pour les 

propriétaires de chiens, bien que 41,3% des répondants n’aient pas changé leurs habitudes 

de promenades pendant le confinement, un tiers (30,7%) a réalisé des promenades plus 

longues et un quart (24,6%) a également emmené plus fréquemment son chien en 

promenade. Pour une minorité de chiens, les promenades étaient au contraire plus courtes 

(12,3%) ou totalement arrêtées (5,1%) pendant le confinement.  

En ce qui concerne les chats, une moitié d’entre eux (46,7%) n’a pas accès à l’extérieur, 

même en dehors du contexte de crise sanitaire. Pendant le confinement, la plupart des chats 

restants (82,4%) n’ont pas vu leurs habitudes de sortie changer. Pour 16,1% des chats, les 

sorties étaient plus longues lors du confinement, et pour 1,3% d’entre eux, les sorties ont été 

interdites par leurs propriétaires durant le confinement. 

En parallèle, on peut s’interroger sur la modification de budget-temps des animaux de la 

filière équine. En effet, afin d’éviter les déplacements et les rassemblements, les centres 

équestres sont déclarés fermés au public pendant le premier confinement, soit à partir du 16 

mars 2020 jusqu’au 11 mai 2020. Pendant cette période, seuls les employés du centre 

équestre sont responsables d’apporter de l’exercice physique et des soins à l’ensemble des 

chevaux. Or, en temps normal, l’exercice physique des chevaux est assuré presque 

exclusivement par les cavaliers de club, propriétaires ou non de chevaux, par exemple lors 

des cours d’équitation. L’équipe du personnel n’est donc pas dimensionnée pour assurer seule 

l’entretien physique des équidés. Au bout d’un mois de confinement, le 24 avril 2020, les 

propriétaires de chevaux sont autorisés à se déplacer dans le centre équestre où leur animal 

Jamais <2h 2h-5h 5h-10h 10h-12h >12h

En temps normal

Pendant les confinements (chien)

Pendant les confinements (chat)

Pendant les confinements (chien ou chat adopté en 2020-2021)
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est pensionnaire pour nourrir, soigner et assurer l’activité physique de leur cheval, à condition 

de rédiger une attestation de déplacement et que le centre équestre mette en place un 

planning d’accueil et les distanciations sociales adaptées (Ministère de l’Agriculture et de 

l’Alimentation, 2020). A partir du 11 mai 2020, une reprise progressive des activités sportives 

est autorisée par le gouvernement, à certaines conditions ; le sport doit s’effectuer en 

extérieur, dans une limite de distance du domicile inférieure à 100 km, en limitant les 

rassemblements à 10 personnes maximum, en respectant des distances de sécurité entre les 

pratiquants (par exemple, la pratique de sports de combats est encore interdite) et sans accès 

à des vestiaires partagés (Ministère des Sports, 2020). Ces conditions sont donc compatibles 

avec l’exercice en extérieur de l’équitation.  

Lors du deuxième confinement (entre le 30 octobre et le 15 décembre 2020), les 

établissements recevant du public, dont les centres équestres, sont à nouveau déclarés 

fermés. Certaines différences sont à noter avec le premier confinement ; tout d’abord, les 

conditions météorologiques du mois de novembre ne permettent pas de mettre l’ensemble des 

chevaux au pré comme ça avait été le cas lors du confinement de mars à mai. Il en résulte 

donc davantage de travail manuel et de charges pour nourrir et soigner les chevaux en box 

individuel. Les propriétaires de chevaux sont cette fois-ci autorisés dès le début du 

confinement à venir prodiguer des soins à leur cheval pensionnaire. Un protocole est mis en 

place par la FFE (Fédération Française d’Equitation) et validé le 10 novembre 2020 en réunion 

interministérielle, rappelant que les équidés ont besoin d’exercice physique quotidien pour leur 

équilibre et leur santé. Ce protocole autorise certains cavaliers et propriétaires à venir assurer 

l’exercice d’un maximum d’équidés, à la condition d’être déclarés et suivis via une plateforme 

informatique FFE et respectant un planning strict afin de limiter le nombre de personnes 

présentes sur place (FFE, 2020). 

Lors du troisième confinement (entre le 3 avril et le 3 mai 2021), la pratique sportive est 

autorisée dans un rayon maximal de 10km autour du domicile, en respectant une distanciation 

sociale de 2 mètres et l’interdiction de rassembler plus de 6 personnes. Les centres équestres 

restent donc ouverts sur cette période, en adaptant à nouveau les plannings de cours et leur 

nombre d’élèves (Ministère des Sports, 2021).      

       

Il faut noter que l’accueil du public pour l’enseignement de l’équitation et la gestion des 

chevaux pensionnaires constituent la majeure partie des recettes des centres équestres. 

Malgré l’arrêt de ces activités, ces structures ne peuvent pas arrêter de fonctionner et doivent 

continuer à entretenir, nourrir, exercer et soigner les chevaux dont ils ont la charge. Une crise 

économique sans précédent touche donc les centres équestres, dont les charges (liées aux 

soins, nourriture, personnel) ne diminuent pas et dont les recettes sont drastiquement 

diminuées (Leguille-Balloy et al., 2020). La filière des courses et des paris sportifs se trouve 
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également fortement déficitaire, les courses hippiques étant arrêtées entre le 17 mars 2020 et 

le 25 avril 2020, et le PMU interrompant les prises de paris physiques pendant le confinement. 

Les pertes liées à la filière des courses hippiques sont estimées entre 12 et 15 millions d’euros 

par semaine (Leguille-Balloy and Vogel, 2020). Des aides financières ont été apportées par le 

gouvernement pour l’ensemble de la filière équine. 

 

A cette date, aucune étude n’a été publiée concernant l’impact des deux premiers 

confinements sur le physique et le bien-être des chevaux. Cet impact a probablement été 

faible ; en effet, pendant le premier confinement, les chevaux ont subi une diminution d’activité 

physique pendant 1 mois et la plupart pouvaient avoir un accès au pré, mode de vie compatible 

avec les besoins de l’espèce. Lors du deuxième confinement, l’accès au pré était plus limité 

en raison de la saison, mais les propriétaires de chevaux et certains cavaliers étaient 

davantage présents pour subvenir aux besoins d’activité physique. A contrario, c’est l’impact 

financier de ces confinements pour les centres équestres qui semble avoir été très 

conséquent. 

  

Pour la filière équestre, la crise sanitaire du COVID-19 permet également de mettre en 

évidence un parallélisme entre les besoins de l’humain et du cheval. Une étude d’octobre 2020 

compare le confinement subi par les humains (manque de lien social, d’exercice, de sorties, 

de nouveautés…) et le mode de vie de certains chevaux en temps normal (vie en box, 

nourriture limitée, contacts sociaux contrôlés, apparition de stéréotypies…). Cette étude 

appelle à l’empathie interspécifique et aux leçons tirées du confinement pour repenser notre 

manière d’élever et de faire vivre les chevaux (Hockenhull et Furtado, 2021). Un exemple 

pourrait se dessiner du côté des écuries actives, permettant un mode de vie plus cohérent 

avec les besoins naturels de l’espèce. 

  

b. Comportement sanitaire vis-à-vis des chiens et chats pendant les pics de 
contamination COVID-19 et les confinements 

Les propriétaires d’animaux de compagnie ont craint une éventuelle transmission du 

virus du COVID-19 entre eux et leurs animaux, comme cela a déjà été évoqué dans le 

paragraphe 2.C. Selon le sondage présenté en Annexe 3, une minorité des propriétaires est 

concernée par cette inquiétude ; 13,8% des propriétaires de chiens, 16,5% des propriétaires 

de chats et 14,8% des nouveaux propriétaires de chiens ou de chats (ayant adopté pendant 

la crise sanitaire) ont craint une transmission interspécifique du COVID-19 avec leur animal. 

Ainsi, des modifications du comportement sanitaire des propriétaires ont été observées dans 

certains cas pendant les pics de contamination COVID-19 : 
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- Pour les propriétaires de chien, 15,5% d’entre eux ne laissaient plus d’inconnus 

caresser leur animal, 6,6% se lavaient plus fréquemment les mains après avoir 

caressé leur chien, et 5% nettoyaient ou désinfectaient les pattes de leur animal 

en rentrant de l’extérieur. 

- Pour les propriétaires de chat, 6,5% d’entre eux se lavaient plus fréquemment les 

mains après avoir caressé leur chat, 2,9% ne laissaient plus d’inconnus caresser 

leur animal, 2,1% évitaient de caresser leur chat sans s’être lavé les mains avant, 

0,7% nettoyaient ou désinfectaient les pattes de leur animal lorsqu’il rentrait de 

l’extérieur et 0,7% ne caressaient plus du tout leur chat. 

- Pour les propriétaires ayant adopté un chien ou un chat pendant la crise sanitaire, 

7,4% d’entre eux ne laissaient pas d’inconnus toucher leur animal, 5,6% se 

lavaient plus fréquemment les mains après avoir caressé leur animal, 1,9% lui 

nettoyait ou désinfectait les pattes au retour de l’extérieur et 0,7% ont attendu la 

fin de la crise sanitaire avant de laisser un accès à l’extérieur à leur animal. 

 

La fermeture de certaines cliniques vétérinaires et le report des consultations « non 

urgentes », en particulier lors du premier confinement, ont pu également avoir un impact sur 

la santé des animaux. La majorité des animaux (87,8% des chiens, 88,5% des chats, 90,7% 

des chiens et chats adoptés pendant la crise sanitaire), n’ont pas vu leur schéma vaccinal 

impacté par le confinement. Pour les propriétaires ayant dû reporter les vaccinations de leur 

animal pendant le confinement, très peu en ont ressenti de l’inquiétude ou du mécontentement 

(8,3% des propriétaires de chien, 9,0% des propriétaires de chat, 5% des nouveaux 

propriétaires).  

 

Lorsqu’on demande aux propriétaires d’animaux de compagnie s’ils ont eu du mal à faire 

soigner correctement leur animal pendant les confinements en raison de la fermeture de leur 

clinique vétérinaire ou de la limitation des consultations non urgentes, la majorité n’a pas été 

impactée ; 

 

« Non, [j’ai] juste anticipé les rendez-vous car beaucoup d’attente, la clinique avait 

anticipé pour prévenir sa clientèle ». 

« Jamais, il fallait juste prendre rendez-vous » 

« Non, il a même été hospitalisé à plusieurs reprises au CHV de Meaux dû à ses crises 

d’épilepsie » 

« Par chance il n’a pas été malade pendant cette période ». 

« Non. Mon chat a été diagnostiqué et opéré d’une tumeur surrénalienne pendant le 

premier confinement à l’hôpital Frégis. » 
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Quelques témoignages recueillis montrent des reports de soins, mais globalement sans réel 

mécontentement des propriétaires ou mise en danger de l’animal. 

 

« On a différé le détartrage de quelques mois ». 

« Pas vraiment d’empêchement mais je n’ai pas pu acheter les antiparasitaires (anti 

tiques notamment), donc il fallait être très vigilant à chaque sortie car étant à la campagne, 

avec les beaux jours il y en avait beaucoup. » 

« Difficultés à me procurer le médicament Semintra pour traiter sa MRC, un vétérinaire 

m'a prescrit des gélules de Telmisartan "humain" ». 

 

 La crise sanitaire et les confinements ne semblent donc pas avoir eu d’impact 

significatif sur la santé des animaux de compagnie, mises à part quelques exceptions. 

 

c. L’impact du confinement sur le comportement et la sociabilisation des 
chiens et chats 

Dans le sondage présenté en Annexe 3, la majorité des propriétaires (75,1% des 

propriétaires de chien, 69,8% des propriétaires de chat, 64,8% des personnes ayant adopté 

pendant la crise sanitaire) estiment que le déconfinement et le retour à la vie « normale » n’a 

pas eu d’impact sur leur animal de compagnie. Toutefois, 1/5 à 1/3 des propriétaires (20,4% 

des propriétaires de chien, 25,9 % des propriétaires de chat, 31,5% des personnes ayant 

adopté pendant la crise sanitaire) estiment que le déconfinement a eu un impact négatif sur le 

comportement de leur animal. 

 

Pour objectiver ces observations, propriétaires de chiens et de chats ont été invités à 

évaluer la fréquence de certains comportements « indésirables » de leurs animaux avant, 

pendant, et après les périodes de confinement. Pour les chiens, les items proposés étaient 

« malpropreté urinaire », « malpropreté fécale », « vocalises ou aboiements en mon 

absence », « vocalises ou aboiements en ma présence », « comportements de destruction », 

« agressivité ou peur envers des êtres humains », et « agressivité ou peur envers d’autres 

chiens ». Pour les chats, il s’agissait de « malpropreté urinaire », « malpropreté fécale », 

« vocalises importantes », « agressivité ou chasse envers les êtres humains », « agressivité 

ou chasse envers les autres animaux du foyer », « peur, fuite ou crainte envers les humains 

du foyer », et « peur, fuite ou crainte envers les humains inconnus ». Les évolutions selon les 

périodes de confinement ou de déconfinement sont rapportées ci-dessous : 
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- Pour les chats adoptés avant le confinement : aucun changement significatif n’a 

été observé dans la fréquence de ces comportements avant/pendant/après les 

confinements. 

- Pour les chiens adoptés avant le confinement : aucun changement significatif n’a 

été observé dans la fréquence de ces comportements avant/pendant/après les 

confinements. 

- Pour les chats adoptés pendant le confinement : une diminution significative de la 

malpropreté urinaire (p = 0,003) et une augmentation de l’agressivité ou de la 

chasse envers les êtres humains (p = 0,003) a été observée après le confinement. 

- Pour les chiens adoptés pendant le confinement : une diminution significative de la 

malpropreté urinaire (p= 0,001), de la malpropreté fécale (p=0,001), des 

aboiements / vocalises lors de l’absence des propriétaires (p= 0,030), de 

l’agression ou de la peur envers d’autres êtres humains (p = 0,022) et d’autres 

chiens (p = 0,001) a été observée après le confinement. 

 

Le confinement ne semble donc pas avoir eu d’impact significatif sur les 

comportements indésirables des animaux adoptés avant la crise, et une amélioration globale 

de ces comportements a été notée après le déconfinement pour les animaux adoptés pendant 

la crise sanitaire. Beaucoup des témoignages des propriétaires vont dans ce sens : 

  

« Étant réactif humains et chiens, le fait qu'il n'y ait personne dans la rue l'a détendu, 

la reprise à la normale s'est bien passée » 

« J’ai craint qu’il ne souffre de solitude lors du déconfinement et du retour à la normale, 

mais tout s’est bien passé » 

« Pendant le confinement, ma chienne a vu moins de monde, ce qui a eu un impact 

négatif sur son comportement. Elle était joyeuse au déconfinement de retourner au bureau 

avec moi pour voir mes collègues » 

« Au premier confinement, mon chat était déprimé et amorphe. Il dormait beaucoup. Il 

bougeait peu du canapé. Soit il n’a pas aimé nous avoir non-stop avec lui en intérieur dans un 

espace restreint, soit on ne se rendait pas compte avec nos horaires de travail qu’il bougeait 

vraiment peu. » 

« Etant nombreux à la maison avec des horaires différents, nos chats n'ont pas vu de 

grande différence concernant notre présence au domicile et ont pu s'adapter aisément ». 

« J’avais peur qu’il s’ennuie ou qu’il ait peur tout seul et qu’il fasse des bêtises dans la 

maison, mais ça ne lui a posé aucun problème et il n’a pas fait de bêtises » 
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Plusieurs propriétaires ont toutefois remarqué une accentuation de certains problèmes 

comportementaux :  

 

« Je pense que le confinement avec présence de quelqu'un à la maison en 

permanence puis le retour à la normale avec plusieurs heures de solitude par jour a accentué 

des problèmes d'anxiété de séparation préexistants chez ma chienne. » 

« Seul un souci de socialisation (par rapport aux humains et autres animaux) sur mes 

jeunes s'est fait sentir. » 

« Chien trop isolé (et déjà peureux avant le confinement), elle est devenue méfiante 

même envers ses vieux copains, socialisation à refaire a quasi zéro (2 ans au moment du 

confinement), peurs plus importantes envers les humains et les bruits importants après le 

déconfinement ». 

« Il s’était habitué à ma présence au quotidien et rentrait et sortait dans le jardin à sa 

guise. Depuis le déconfinement, il est très attentif à mes faits et gestes et je trouve qu’il est 

devenu un vrai pot de colle » 

« Mon chat est plus demandeur d'affection depuis le déconfinement, car même si le 

télétravail permet de lui tenir compagnie, il miaule et réclame des marques d'affection 

régulièrement dans la journée, chose qu’il ne faisait que très rarement avant cette période. » 

« Mon chat a pris l’habitude que je sois à la maison donc quand j’ai dû retourner au 

bureau, il se retrouvait seul et je le sentais plus triste quand je rentrais que d’habitude. » 

« Mon chien, adopté pendant le confinement, n’a pas eu l’habitude tout petit d’avoir 

des inconnus qui frappent à la porte et rentrent à la maison sur mon invitation. Il est de ce fait 

extrêmement méfiant et parfois hostile dans son rapport avec les « intrus » lorsque j’ai des 

invités qu’il ne connaît pas à la maison. » 

« Elle vient d'avoir 3 ans (née le 20 février 2020), je l'ai énormément travaillée à la 

sortie de crise, mais elle garde toujours une crainte vis à vis des inconnus, et de certaines 

situations, que n'ont jamais eu mes autres chiens... » 

 

 

Quelques études ont été réalisées sur la caractérisation des « chiens du confinement » 

ou « pandemic puppies », notamment au niveau comportemental.  

Tout d’abord, aux Etats-Unis, une augmentation du nombre de morsures de chien sur 

enfants a été observée pendant la crise du COVID-19 en 2020. Cette augmentation du nombre 

de morsures est de 25% à 44% entre 2019 et 2020 selon les cohortes étudiées. Elle peut être 

expliquée par le fait que les enfants passaient plus de temps au contact des chiens en raison 
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de la fermeture des écoles, que les chiens ressentaient davantage le stress de leurs 

propriétaires durant cette période et y réagissaient, ou que les chiens adoptés durant le 

confinement étaient moins bien sociabilisés (Habarth-Morales et al., 2022). 

 Enfin, une étude britannique s’attacue à la comparaison des chiens du confinement 

par rapport aux chiens de 2019. Du point de vue démographique, les races choisies en 2020 

diffèrent de celles de 2019 ; le Border Collie et le Golden Retriever ont perdu en popularité, 

alors que des croisements (notamment le « Cockapooh », ou croisement entre Cocker et 

Caniche) deviennent à la mode. Les chiots du confinement ont également été moins 

sociabilisés ; ils ont moins été exposés à des personnes inconnues (12,8% des chiots de 2002 

n’ont jamais vu d’inconnus visiter leur domicile, contre seulement 4,6% des chiots de 2019), 

ont moins assisté à des cours d’éducation canine en groupe (28,9% des chiots de 2020, contre 

67,9% des chiots de 2019). Des différences en termes de problèmes comportementaux 

(sauter sur les gens, tirer en laisse, aboyer lorsqu’il est laissé seul…) ont également été 

relevées, mais les cohortes observées différaient trop en âge pour que les chiots de 2019 et 

de 2020 puissent être comparés (Brand et al., 2022). 

 

En définitive, le sondage réalisé et les études britanniques mettent en évidence des 

différences démographiques certaines ainsi que des défauts de sociabilisation dans le jeune 

âge des animaux adoptés pendant le confinement, mais sans problèmes de santé ou 

comportementaux clairement reliés à la pandémie de COVID-19. Il pourra être important dans 

le futur d’étudier le devenir de ces chiens adoptés pendant le confinement, et notamment de 

vérifier si ces chiots ayant manqué de sociabilisation aux humains inconnus développent par 

la suite de la peur ou de l’agressivité vis-à-vis des inconnus. De plus, un bon nombre 

d’adoptants ont pris la décision de prendre un animal de compagnie en raison de 

l’augmentation de leur temps libre pendant le confinement ; cela peut malheureusement 

expliquer en partie la hausse des abandons observée après le COVID-19 (nombres 

d’abandons à la SPA : 15.788 à l’été 2019, 16.894 à l’été 2021, 16.457 à l’été 2022), les 

propriétaires réalisant après la fin de la crise sanitaire que leur mode de vie n’est pas 

compatible avec leur animal de compagnie (SPA, 2022). 
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Troisième partie : L’utilisation de la 

recherche vétérinaire dans le cadre de 

la pandémie du COVID-19 

1. Les laboratoires de recherche vétérinaire : du matériel de 

pointe et du personnel médical qualifié pourtant sous-

utilisé durant la crise sanitaire 

Au sortir du premier confinement début mai 2020, l’enjeu de la gestion de la crise du 

COVID-19 est de fournir des tests de dépistage fiables, rapides à mettre en place, et à grande 

échelle, pour permettre de cibler le confinement aux seuls malades. Par rapport à ses voisins 

européens, la France présente un retard conséquent dans la mise en place des tests de 

dépistage PCR, comme le montre la figure 9 ci-dessous ; en effet, on décompte en France 1,3 

Figure 10 : Nombre de tests de dépistage du Covid-19 pour 100 habitants en mai 
2020, d’après ourworldindata.org/covid-testing (Philippe, 2020). 
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tests pour 100 habitants en mai 2020, alors que la moyenne européenne est de 2,8 (Philippe, 

2020). 

Une hypothèse avancée pour expliquer ce retard est d’une part une lourdeur 

administrative handicapante, les dossiers des entreprises proposant des tests de dépistage 

devant être enregistrés auprès de l’institut Pasteur, validés auprès de l’Agence Nationale de 

Sécurité du Médicament et des Produits de Santé (ANSM), puis publiés dans un arrêté au 

Journal officiel (Philippe, 2020). A contrario, l’exemple de la Corée du Sud est édifiant ; lors de 

la crise du MERS en 2015, les délais d’homologation des tests de dépistage ont été réduits 

par un amendement de la loi relative à l’équipement médical. Un des premiers kits de test pour 

le coronavirus créé par un laboratoire privé coréen a ainsi obtenu une homologation en une 

semaine, contre les 18 mois habituels (Booth, 2020). 

Une autre piste pouvant expliquer le retard dans la mise en place des tests de dépistage 

COVID-19 est la non-utilisation des laboratoires de recherche vétérinaires, pourtant équipés 

et volontaires. En effet, ces laboratoires vétérinaires départementaux (LVD), ou laboratoires 

départementaux d’analyses (LDA), sont équipés en matériel de recherche, dévolus au 

dépistage des infections des cheptels animaux à l’échelle nationale, sont répartis sur 

l’ensemble du territoire et disposent d’un personnel qualifié et formé à la réalisation de tests 

biologiques à grande échelle. Plus de 50 des 72 LDA ont une capacité de plus de 1000 

analyses PCR par jour (soit 250 à 300 000 analyses PCR par semaine au niveau national). 

Dès le début du mois de mars, ils se portent volontaires pour la réalisation de ces tests et 

constituent à l’avance des stocks de réactifs, s’attendant à être rapidement sollicités par le 

gouvernement (Bonne et Montet, 2020). Toutefois, l’autorisation tarde à venir ; ce n’est que le 

5 avril 2020 qu’un décret autorise les LDA et LDV à être sollicités par les préfectures, sous 

supervision des laboratoires de biologie médicale ;  « lorsque les laboratoires de biologie 

médicale ne sont pas en mesure [de réaliser les tests de dépistage du génome du SARS-CoV-

2 par RT PCR] en nombre suffisant, le représentant de l’Etat dans le département est habilité 

à ordonner […] la réquisition des autres laboratoires […] ainsi que les équipements et 

personnels nécessaires à leur fonctionnement. » (Légifrance, 2020c). Après la parution de ce 

décret, les laboratoires vétérinaires demeurent sous-utilisés. En effet, les démarches 

administratives d’autorisation demeurent longues et complexes, et finissent parfois par ne pas 

aboutir (Philippe, 2020). Outre la réquisition par le représentant local de l’Etat (le Préfet, sur 

avis de l’Agence Régionale de Santé - ARS), les résultats d’analyse issus des LDA et LDV 

doivent être validés par un biologiste médical ; une convention doit donc être signée avec un 

laboratoire d’analyse médicale. Mi-mai, c’est seulement un laboratoire vétérinaire 

départemental sur cinq qui est activé (Bonne et Montet, 2020). 
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Une cinquantaine de LDA/LDV ont été contactés par mail dans le cadre de cette thèse 

afin de recueillir leur témoignage à propos de la réalisation de dépistage du SARS-CoV-2 par 

RT-PCR dans les populations humaines. Trois réponses ont été recueillies. Les responsables 

du premier laboratoire, le LDV du Gard (30), répondent qu'ils n'ont pas été autorisés par l’ARS 

à effectuer ces tests de dépistage. 

 Le deuxième laboratoire, le GIP Public Labos site de Tarn-et-Garonne (82), a indiqué 

avoir réalisé des tests de dépistage PCR du COVID-19 de 2020 à 2022. L’infrastructure a 

permis de traiter 96 échantillons à la fois en plaque d’analyse PCR, pour un nombre 

hebdomadaire d’analyses très variable. En pleine crise, jusqu’à 5000 échantillons 

hebdomadaires ont été traités. 

Enfin, le LDV du Jura (39) a reçu les autorisations nécessaires. Il témoigne avoir 

« contribué aux analyses de COVID dès le printemps 2020 pour aider les laboratoires à la fois 

publics, d’hôpitaux, et privés ;  

-  Une convention de partenariat avec [un centre hospitalier public] a été signée le 5 mai 

2020, pour autoriser dans la période d’urgence à la réalisation des analyses par le 

LDA39, puis la réquisition officielle par le Préfet du Jura a été signée le 29 juillet 2020 

pour reconduire cette autorisation officiellement sur proposition de l’ARS. 

- Nous avons ensuite signé une convention avec un laboratoire de biologie privé dans 

le 71, sur autorisation de l’ARS. 

- Nous avons également réalisé des analyses pour [un laboratoire d’analyses 

médicales] et pour un autre laboratoire privé du Doubs en partenariat avec le LVD25 

qui rendait nos résultats dans une base de données informatique commune. » 

En 2020, à partir du 5 mai, le LDV du Jura a réalisé 5483 analyses dans le cadre du 

dépistage du SARS-CoV-2 par RT-PCR. En 2021, 710 analyses. A partir de 2022, plus aucune 

analyse de dépistage du COVID-19 n’a été réalisée par ce LDV.  

Les responsables du laboratoire insistent sur l’importance de l’implication des différents 

acteurs, tout en rappelant les démarches administratives importantes ayant ralenti la mise en 

place des dépistages du SARS-CoV-2 par les LDA/LDV ; « Je peux dire que les contacts 

humains ont été les points de départ indispensables à la mise en confiance dans nos capacités 

techniques à pouvoir aider les biologistes. Par contre, la lourdeur administrative de structures 

médicales publiques a été un retard certain au démarrage concret de notre contribution. » 

Richard Bonne, vétérinaire Expert International en Sécurité Sanitaire des Aliments, et 

Didier Montet, docteur en microbiologie alimentaire, soulignent certains enseignements à tirer 

de la gestion administrative et politique de la crise du SARS-CoV-2 en France dans un avis 



Page 68 

d’expert publié en 2020. Selon eux, une partie du retard pris par la France en ce qui concerne 

la mise en place des tests de dépistage peut tout d’abord être expliquée par la réduction des 

budgets alloués à la prévention. Pour pallier le déficit budgétaire du service public, des 

économies ont été faites en diminuant le renouvellement des stocks de masques chirurgicaux 

et le nombre de lits hospitaliers, en particulier dans les services de réanimation, bien en amont 

de la crise sanitaire (Bonne et Montet, 2020). 

Ils critiquent également l’absence d’une politique communautaire de santé humaine à 

l’échelle européenne, contrairement à ce qu’on peut observer en santé animale. En effet, c’est 

le rôle de l’Office Alimentaire et Vétérinaire (OAV), qui dépend de la Commission Européenne, 

d’attester que les équipements de lutte en urgence contre les épizooties soient maintenus en 

condition immédiatement opérationnelle dans l’ensemble des Etats Membres. De plus, ils 

rappellent que « les Services Vétérinaires des Etats Membres se réunissent régulièrement 

dans le cadre du SCoFCAH (Standing Commitee on the Food Chain and Animal Health) pour 

échanger sur la situation relative aux épizooties sur le territoire de chacun d’entre eux » (Bonne 

et Montet, 2020). Une politique similaire en médecine humaine aurait pu aboutir à une mise 

en commun des expertises collectives, des expériences, des laboratoires de recherche ou du 

matériel (masque chirurgicaux, médicaments, réactifs…) durant la crise sanitaire liée au 

SARS-CoV-2.  

Ils rappellent enfin le fait que la France a tardé à apporter le cadre légal nécessaire à 

la participation des laboratoires vétérinaires dans l’effort de gestion de crise, par l’arrêté du 5 

avril 2020 puis par l’arrêté du 15 avril autorisant les laboratoires à utiliser des réactifs 

vétérinaires pour détecter le virus SARS-CoV-2. Ces arrêtés sont publiés 2,5 mois après que 

l’Allemagne ait fait appel à ses laboratoires vétérinaires départementaux dans la gestion de la 

crise sanitaire. Ils retiennent notamment les enseignements suivants pour le futur ;  

- « Il est nécessaire que le pays fasse appel, sans exclusion, à toutes les ressources 

disponibles humaines et matérielles dont il dispose, en passant sur toutes les rivalités 

et les défiances existant entre les corporations professionnelles et les Services de 

l’Etat. » 

- « Le maillage de laboratoires sur le territoire devra être suffisamment dense pour être 

partout opérationnel et pouvoir si nécessaire se lancer sans délai dans une large 

campagne de dépistage, même si des circonstances particulières interrompent le 

fonctionnement des moyens de transport à longue distance » ; c’est par exemple le 

cas des LDA/LDV. 

- « Afin de prévenir les ruptures d’approvisionnement en réactifs de laboratoire et en kits 

de prélèvement, importés de l’étranger (USA, Chine), la France devra développer sa 
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propre production nationale, comme l’a fait le secteur de l’analyse vétérinaire. » (Bonne 

et Montet, 2020). 

Ainsi, dans le cadre de l’amélioration de la gestion française d’une crise sanitaire comme celle 

du SARS-CoV-2, certaines réponses pourraient trouver leur inspiration du côté de la médecine 

et de la recherche vétérinaires. 

 

2. La détection du Covid-19 par les chiens renifleurs : une 

vue d’ensemble du projet Nosaïs-Covid-19 (d'après 

Grandjean et al., 2023) 

A. Protocole expérimental de la formation des chiens de détection 
olfactive du SARS-CoV-2 

La formation de tous les chiens de détection olfactive consiste, de manière synthétique, 

à leur présenter des échantillons connus comme positifs et d’autres connus comme négatifs, 

et à récompenser le « marquage » (comportement consistant à poser longuement la truffe, 

s’asseoir, émettre des vocalises…) des échantillons positifs. L’échantillon est présenté dans 

un cône d’olfaction, comme présenté dans la figure 10 ci-dessous. Ce jeu de mémorisation 

est répété jusqu’à ce que le chien associe le fait de marquer certaines odeurs avec le fait d’être 

récompensé par son maître. 

 

Dans le cadre de la recherche du SARS-CoV-2, plusieurs problématiques se posent ; il 

faut tout d’abord savoir quels échantillons seront les plus fiables à prélever (écouvillons 

nasopharyngés, sueur, masques chirurgicaux portés plusieurs heures…). La sueur et son 

Figure 11 :  Chien reniflant à l'intérieur d'un 
cône d'olfaction (Nosaïs) 
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prélèvement axillaire ont été choisies pour trois raisons. La première est la simplicité du 

prélèvement ; la compresse est placée sous le bras pendant quelques secondes, la sueur est 

plus liquide et produite en plus grande quantité au niveau de l’aisselle. La seconde est la 

difficulté de la contamination passive, en raison de l’éloignement de la zone avec la sphère 

respiratoire et de l’isolement vis-à-vis de l’air extérieur assuré par les vêtements. Enfin, la 

sueur ne semble pas être une substance contaminante pour l’Homme. Des masques portés 

ont également été utilisés en tant qu’échantillons, fournis par l’hôpital Foch. 

La deuxième difficulté est de savoir précisément quels échantillons sont positifs ou 

négatifs afin de pouvoir former les chiens. Un test RT-PCR, considéré comme le « gold-

standard » de la détection du virus, ne garantit pas systématiquement la présence ou 

l’absence de SARS-CoV-2 dans les cellules du patient. Il faut prendre en compte la durée de 

conservation de l’échantillon, la mise en place ou non d’un traitement médicamenteux chez la 

personne prélevée, la gestuelle de la personne réalisant l’écouvillon naso-pharyngé, et le 

nombre de cycles (Ct) subis par le prélèvement naso-pharyngé dans l’appareil de PCR. 

Simplifier le résultat d’un test RT-PCR en négatif ou positif apporte des approximations. En 

effet, au-delà de 34 cycles nécessaires pour détecter le virus, le résultat perd en fiabilité. Au-

delà de 37 cycles, le nombre de résultats faussement positifs devient trop important pour que 

ces résultats puissent être interprétés (Serrano-Cumplido et al., 2021). Pour la formation des 

chiens du projet Nosaïs-Covid-19, il est décidé de refuser les prélèvements faits trop 

tardivement, provenant de malades déjà sous traitement médicamenteux, et de coupler des 

résultats RT-PCR positifs présentant un faible nombre de cycles  (faible Ct) avec des images 

caractéristiques de lésions pulmonaires au scanner dans la détermination des échantillons 

positifs (afin d’avoir davantage de confiance dans la positivé des échantillons). 

De plus, une fois les individus déterminés comme positifs ou négatifs au COVID-19 

(malgré l’absence de tests présentant une sensibilité et une spécificité de 100% comme vu 

dans le paragraphe précédent), plusieurs difficultés demeurent ; administratives, tout d’abord, 

avec la production d’un dossier de recherche déposé en association avec un CHU afin de 

recevoir une autorisation de la Commission de Protection des Populations. Il faut aussi 

recueillir manuellement un consentement éclairé de la part des individus humains dont 

proviennent les échantillons. Enfin, la question de la conservation des échantillons se pose, 

nécessitant la mise en place de nombreuses armoires réfrigérantes. 

En septembre 2021, ces difficultés disparaissent grâce à la fabrication d’un « leurre » 

olfactif par l’Institut Pasteur. La production de ce leurre consiste à fournir un milieu de culture 

au virus, puis à l’inactiver et à le traiter avec différentes enzymes, afin de détruire l’enveloppe 
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du virus et de libérer les protéines synthétisées par les cellules infectées. Le surnageant du 

milieu de culture contient ainsi des composés volatils propres au métabolisme des cellules 

infectées par le virus ainsi que des protéines virales. Des échantillons négatifs sont aussi 

fournis par l’institut Pasteur, constitués du surnageant de milieu de culture non ensemencé 

avec le virus. En juillet 2022, le même protocole est utilisé pour produire des leurres 

correspondant aux 7 principaux variants issus du SARS-CoV-2 par le CHU de Saint-Etienne, 

l’objectif étant de constater que les chiens formés sur le leurre initial détectaient bien 

l’ensemble des variants majeurs. Il devient ainsi possible de former les chiens à la détection 

de l’odeur du virus et/ou des cellules infectées, sans odeurs parasites et sans le moindre doute 

concernant la positivité et la qualité de l’échantillon. Depuis la mise en place de l’utilisation du 

leurre, la formation et la validation d’un chien de dépistage olfactif se fait en 4 à 6 semaines. 

La formation des chiens s’effectue à l’aide d’un très grand nombre d’échantillons 

différents (environ 80 échantillons positifs différents et 140 négatifs en phase d’apprentissage ; 

100 prélèvements positifs et 150 négatifs lors des épreuves de validation), afin d’éviter que le 

chien ne mémorise chaque prélèvement de façon individuelle et d’obtenir une puissance 

statistique suffisante. 

Une fois la formation du chien terminée, il faut valider leurs acquis par une phase 

expérimentale réalisée en double-aveugle, à l’aide de 100 prélèvements positifs et de 200 

prélèvements négatifs issus d’individus humains. Ceci permet d’évaluer la sensibilité et la 

spécificité des chiens. Une fois la méthodologie de la formation validée par ces résultats, la 

phase de déploiement opérationnel permet de valider des chiens sur des nombres plus faibles 

de prélèvements. Des contrôles trimestriels sont ensuite réalisés pour attester que les chiens 

maintiennent leur efficacité. 

 

B. L’histoire du projet Nosaïs et de l’utilisation des chiens renifleurs du 

COVID-19 en France 

Le projet Nosaïs prend racine en 2019, avant l’émergence du virus du SARS-CoV-2. Le 

Pr. Dominique Grandjean, professeur à l’ENVA et spécialisé dans le chien de sport et de 

service, et le Pr. Riad Sarkis, médecin libanais spécialisé en chirurgie digestive, sont en 

contact dans le cadre de recherches sur le dépistage du cancer du côlon chez les humains 

par des chiens de détection olfactive. Sur le sol français, le Pr. Grandjean entame des 

discussions en 2019 avec la société DiagNose, spécialisée dans la formation de chiens de 
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détection olfactive d’explosifs en zone aéroportuaire, toujours dans le but de former des chiens 

au dépistage du cancer du côlon. 

Début mars 2020, un peu avant le début du premier confinement, l’équipe du projet 

Nosaïs commence à émettre l’idée d’une détection du virus du SARS-CoV-2 par ces chiens. 

C’est une époque où les tests de dépistage classiques (RT-PCR, antigénique…) ne sont pas 

encore disponibles. Le projet Nosaïs-Covid-19 naît de l’hypothèse que les cellules des 

porteurs du virus émettent des éléments chimiques spécifiques, que ces derniers sont évacués 

par l’organisme de différentes manières (sueur, respiration, urines, selles…), et qu’ils sont 

détectables par l’odorat du chien. 

L’équipe commence à recruter ses futurs chiens renifleurs, tout d’abord via la société 

DiagNose avec qui elle travaillait déjà, puis via les unités cynotechniques des pompiers de la 

Seine-et-Marne, de l’Oise, et des Yvelines. Des locaux sont alloués au projet Nosaïs-Covid-

19 au sein de l’EnvA par le directeur de cette dernière, le Pr Christophe Degueurce. Les 

mêmes centres de formation se mettent ensuite en action dans le reste de la France, en 

Gironde (programme Cynocov), en Alsace, en Corse, et dans le Tarn, sous l’égide de l’équipe 

Nosaïs alforienne. Depuis mars 2020, 45 humains et 33 chiens sont impliqués dans le projet 

à travers toute la France. 

En outre-mer, la Guadeloupe est la première à mettre en place le protocole de formation 

des chiens dépisteurs ; toutefois le CHU local ne transmet pas les échantillons de sueur 

nécessaires, entraînant la fin du projet. Enfin, il apparaît possible qu’un centre de formation 

soit ouvert dans le futur à la Réunion suite à des discussions avec le Centre de Coopération 

Internationale en Recherche Agronomique et pour le Développement (CIRAD) local, pour le 

dépistage olfactif de virus plus endémiques (dengue, Zika…). 

 Le centre d’entraînement mis en place en Corse du Sud grâce à la participation de 

plusieurs équipes cynotechniques sapeur-pompiers locales a utilisé les prélèvements de sueur 

du centre hospitalier d’Ajaccio et de plusieurs laboratoires privés. Malgré des rencontres 

encourageantes avec des membres du gouvernement, à l’occasion d’un déploiement de 

chiens afin de tester plusieurs milliers de personnes se trouvant dans des clusters infectieux 

touristiques, les autorités de santé locales ont refusé de comparer les résultats des tests RT-

PCR avec ceux obtenus par les chiens. Les équipes cynotechniques des sapeurs-pompiers 

ont fini par se retirer du projet. 

 Le 28 août 2020, un communiqué commun entre l’Académie Vétérinaire de France, et 

l’Académie Nationale de Médecine est publié, se voulant très encourageant pour le projet 

Nosaïs ; notamment en recommandant de « compléter l’évaluation scientifique et le 

développement de ce nouveau test afin de le mettre en œuvre dans les plus brefs délais » 
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(AVF, 2020). Début mai 2021 (soit plus d’un an après le début de la crise sanitaire), le Conseil 

Scientifique du gouvernement insiste sur la nécessité de développer les tests de dépistage et 

évoque la possibilité de faire appel à l’odorat du chien en « pré-dépisteur précoce » dans les 

aéroports, universités, ou entreprises. 

Début décembre, l’EnvA et l’OMS signent une convention de soutien au projet Nosaïs-

Covid-19, prévoyant un soutien financier avec une subvention exceptionnelle à l’EnvA, en 

créant un groupe de travail international avec des équipes du Royaume-Uni, des Etats-Unis 

et de la Finlande. L’OMS utilise également comme base pour standard international de 

formation le guide pratique de formation des chiens rédigé par l’équipe Nosaïs. 

Rétrospectivement, l’OMS aura été ainsi la seule instance officielle à soutenir le projet. 

Plusieurs études internationales s’intéressent à la spécificité (capacité d’un test à 

détecter correctement des individus sains comme étant négatifs) et à la sensibilité (capacité 

d’un test à détecter correctement des individus malades comme étant positifs) de la détection 

du chien sur les prélèvements axillaires de sueur, les premières publications datant de fin 

2020. Ces études sont résumées dans le tableau 4 ci-dessous. Il est intéressant de remarquer 

que plusieurs de ces tests respectent les critères fixés par l’OMS pour la validation d’un test 

de dépistage (soit une sensibilité supérieure à 80% et une spécificité supérieure à 90%). En 

comparaison, le test RT-PCR sur écouvillon naso-pharyngé a une sensibilité de 92%, mais 

cette dernière peut varier selon le mode de prélèvement et l’opérateur (Haute Autorité de 

Santé, 2021). Selon les études, la DOC obtient donc une meilleure sensibilité que le test RT-

PCR. 

Le test PCR étant le gold standard, toute personne testée positive est automatiquement 

considérée comme malade ; sa spécificité est donc considérée comme égale à 100%.  

Tableau 3 : Récapitulatif de la sensibilité et de la spécificité des tests de détection 
olfactive canine sur les prélèvements de sueur selon les études. En vert : respect des 

critères fixés par l’OMS pour les tests de dépistage (sensibilité >80%, spécificité 
>90%). 

Etude Date de publication Sensibilité Spécificité 

Grandjean et al., 
2020 

10/12/2020 
Non calculés, mais les chiens identifient 
correctement l’échantillon positif avec un 
succès de 76% à 100% (double aveugle). 

Grandjean et al., 
2021 

20/01/2021 71 à >90%  

Hag-Ali et al., 2021 03/06/2021 83,3 % 99,2 % 

Angeletti et al., 
2021 

26/06/2021 88 % 89 % 
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En région Ile-de-France, le projet Nosaïs reçut le soutien de Valérie Pécresse, 

présidente de la région Ile-de-France, ainsi que de Cédric Arcos, son adjoint depuis devenu 

conseiller santé de la Première Ministre Elisabeth Borne, qui vinrent plusieurs fois assister aux 

entraînements de l’équipe cynotechnique et discuter avec les membres de l’équipe. C’est ainsi 

que du 16 mars au 9 avril 2021, des tests en aveugle ont pu être réalisés sur 335 personnes 

venues se faire dépister à l’Assistance Publique – Hôpital de Paris (AP-HP) - Corvisan, à 

l’Hôtel-Dieu et à la mairie du 14ème arrondissement de Paris, avec le soutien du ministère de 

l’Agriculture, de la région Ile de France et de l’Agence Régionale de Santé. 

 Le 19 mai 2021 a lieu une réunion avec le cabinet du ministre de la Santé Olivier Véran, 

des membres de la Direction Générale de la Santé et de la Direction Générale de l’AP-HP. A 

l’issue de cette réunion, le cabinet ministériel indique souhaiter la mise en place 

d’expérimentations de terrain dans la perspective d’un futur déploiement à grande échelle des 

chiens de dépistage olfactif. Un test à l’aéroport Charles de Gaulle est donc prévu. Au mois 

de juin 2021, plusieurs réunions sont organisées avec l’ARS et les Aéroports de Paris pour 

organiser ce test. Toutefois, plus de 2 ans après, le feu vert de la DGS n’est toujours pas 

donné, et aucun test de détection olfactive canine n’a été effectué à l’aéroport Charles de 

Gaulle dans le cadre de la recherche du SARS-CoV-2. 

 En mai 2021, une étude menée entre l’équipe Nosaïs d’Alfort et l’Hôtel-Dieu de Paris 

met en évidence que 53% des patients suivis pour un « Covid long » sont marqués 

positivement par les chiens, montrant que chez ces patients le virus et encore présent et actif 

(Grandjean et al., 2022b). Ces résultats sont confirmés par l’équipe allemande de Hanovre ; 

les chiens de l’étude obtiennent une sensibilité de 94,4% et une spécificité de 96,1% 

concernant la détection du « Covid long ». (Twele et al., 2022). 

Maia et al., 2021 21/10/2021 95 à 100 %  

Sarkis et al., 2022 07/03/2022 100 % 97,1 % 

Kantele et al., 2022 14/03/2022 92 % 91 % 

Mancilla-Tapia et 
al., 2022 

01/04/2022 58 à 80 % 69 à 88 % 

Devillier et al., 2022 28/04/2022 89,6% 83,9 % 

Guest et al., 2022 31/05/2022 82 à 94 % 76 à 92 % 

Grandjean et al., 
2022a 

01/06/2022 97% 91% 
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Fin 2021, le ministère de la Santé donne le feu vert pour un dépistage massif dans les 

écoles, où les mesures sanitaires se révèlent très lourdes pour les élèves et les enseignants. 

Dix écoles, pour un total d’environ 6000 élèves, sont contactées afin d’obtenir le consentement 

des directions, enseignants et parents, qui se montrent positivement unanimes. Les tests 

commencent à s’organiser. Toutefois, le ministre de l’Education Nationale finit par refuser leur 

déploiement, la principale raison évoquée étant de ne pas vouloir rajouter une surcharge de 

travail aux enseignants, déjà suffisamment occupés avec les mesures sanitaires à cette 

période. 

Enfin, en juillet 2022, le Haut Conseil de la Santé Publique publie, à la demande du 

ministre de la Santé, un avis relatif au dépistage olfactif canin (DOC) du SARS-CoV-2. Cet 

avis est plutôt pessimiste sur le projet Nosaïs, en indiquant notamment qu’il « n’a pas réussi à 

identifier clairement une situation où l’utilisation du DOC répondrait à un besoin actuellement 

non couvert en matière de dépistage de l’infection à SARS-CoV2 » et qu’il « considère qu’il 

n’est pas possible d’envisager actuellement une utilisation du DOC dans une stratégie de 

dépistage de masse et/ou en routine ». 

Il est curieux de constater que les tests basés sur la DOC n’aient au final pas été mis en 

place à grande échelle, sachant qu’il a été montré à plusieurs reprises qu’ils étaient aussi 

fiables qu’un test PCR ou antigénique, et sont 10 à 40 fois moins chers à mettre en place que 

ces derniers. En effet, des simulations de plan de financement avaient été fournies, proposant 

4 millions d’euros pour la mise en place de 4 à 10 millions de tests (soit 1 à 2,5€ par test), 

alors que les tests PCR coûtent 40€ et les tests antigéniques en pharmacie 25€. Selon le projet 

de loi de financement de la Sécurité Sociale pour 2022, la prise en charge par l’Etat du coût 

des tests PCR et antigénique a coûté  à la France environ 7,8 milliards d’euros en 2021 et en 

2022 (Tous, 2021); il aurait donc pu être économique d’utiliser la DOC à plus grande échelle 

afin diminuer la charge financière de la Sécurité Sociale. 

 

C. Le projet Nosaïs-Covid-19 à l’étranger 

Les Emirats Arabes Unis sont le premier pays au monde à avoir déployé des chiens de 

dépistage du SARS-CoV-2 sur le terrain en juin 2020. Fin juillet 2020, une équipe de formation 

du projet Nosaïs-Covid-19 est envoyée à Beyrouth pour former une trentaine d’équipes des 

armées et de la police libanaises. Une cinquantaine de chiens sont formés. Des chiens de 

détection olfactive sont ensuite déployés en août 2020 à l’aéroport de Beyrouth pour le 

dépistage COVID-19 des passagers. Olivier Véran, alors ministre français de la Santé, peut 

observer les chiens à l’œuvre à Beyrouth. Malgré des discussions encourageantes, aucune 
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action n’a été ensuite menée en France par le ministère de la Santé pour le déploiement des 

chiens renifleurs. 

Les Emirats Arabes Unis débutent des échanges à distance avec l’équipe Nosaïs-Covid-

19 en avril 2020. En juin 2020, les équipes cynotechniques se déploient pour dépister les 

passagers dans les aéroports de Dubaï et de Sharjah. 

Dans le reste du monde, une soixantaine de pays effectuent des recherches sur la 

capacité des chiens à détecter le SARS-CoV-2. Environ la moitié d’entre eux (par exemple, 

Australie, Belgique, Espagne, Brésil, Chili, Argentine, Mexique et Namibie) ont œuvré en 

collaboration avec le projet Nosaïs, d’autres (par exemple Russie, Pakistan, Arabie Saoudite) 

ont réalisé leurs recherches de manière isolée. 

La Belgique, l’Espagne, l’Argentine, et la Namibie abandonnent leurs programmes faute 

de soutien étatique. Le Chili, l’Equateur, et le Mexique mettent en place des dépistages. Le 

Mexique propose également des formations aux autres pays d’Amérique centrale via une 

société privée qui effectue des dépistages dans les aéroports et les centres commerciaux. 

L’Université vétérinaire d’Adélaïde en Australie déploie début 2021 des équipes 

cynotechniques en hôtels de quarantaine, aéroports, et hôpitaux, et envisage aujourd’hui de 

développer ces tests de dépistage par olfaction canine sur des maladies comme la dengue, le 

Zika, et la maladie de Lyme. En Allemagne, les chiens de détection olfactive ont été utilisés 

en dépistage des foules lors de concerts. L’équipe allemande s’est également distinguée par 

les nombreux échanges quotidiens réalisés avec Nosaïs France. Ses chercheurs ont 

démontré que la détection olfactive fonctionnait aussi bien sur la sueur, l’urine, ou la salive. 

C’est aussi la première équipe à effectuer une étude comparative montrant que le chien réussit 

à différencier plusieurs virus respiratoires (Ten Hagen et al., 2021).   
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Quatrième partie : Les actions des 

vétérinaires dans la résolution de la 

crise sanitaire 

1. Les actions de soutien psychologique entre vétérinaires 

durant les confinements et le rôle des réseaux sociaux 

Durant les confinements, les vétérinaires et étudiants vétérinaires, comme le reste de la 

population française, ont connu des périodes d’isolement social important. Cela a été 

l’occasion de voir fleurir des exemples de solidarité, d’humour, et d’entraide entre les membres 

de la profession, en particulier via les réseaux sociaux. 

 On peut noter tout d’abord l’existence de l’association Vétos-Entraide, association loi 

1901 créée le 17 novembre 2002. Cette association permet de prévenir le mal-être 

professionnel des vétérinaires et de renforcer les liens entre les membres de la profession en 

permettant à ces derniers de pouvoir contacter en toute confidentialité des vétérinaires formés 

à l’écoute et au soutien psychologique. Des groupes de discussion en ligne sont également 

accessibles via les pages des réseaux sociaux de l’association. Les différents accès à l’espace 

d’écoute de Vétos-Entraide sont l’adresse mail de l’association, sa ligne téléphonique, et son 

contact Facebook ou Messenger. Tous ces médias confondus, il est intéressant de se 

demander si la période du COVID-19 a eu un impact sur le nombre de prises de contact reçues 

par Vétos-Entraide. Ce dernier est répertorié selon les années ci-dessous ; 

- Septembre 2018 à Août 2019 : 75 échanges 

- Septembre 2019 à Août 2020 : information non fournie 

- Septembre 2020 à Août 2021 : 88 échanges 

- Septembre 2021 à Août 2022 : 79 échanges 

En termes de nombre de prise de contact, les années 2020 et 2021 ne semblent donc pas 

significativement différentes des autres années. En ce qui concerne les thèmes abordés lors 

de ces contacts, la majorité des appels concernent habituellement un mal-être relationnel, la 

fatigue ou l’épuisement professionnel, et l’hésitation entre la poursuite d’un projet de carrière 

ou une reconversion. Il est précisé que durant la crise sanitaire, entre janvier 2020 et décembre 

2020, sur 110 prises de contact, 13 concernaient la situation COVID-19 ; sont évoquées des 
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Figure 12 : Memes issus de groupes Facebook dédiés aux étudiants vétérinaires et aux vétérinaires, 
relatifs à la situation de confinement 

informations sur la conduite à tenir et l’épuisement professionnel accentué par des situations 

de confinement et post-maladie.  

Entre janvier 2021 et décembre 2021, 66 prises de contact ont été dénombrées et 

aucune n’avait directement trait au COVID-19 (“Association Vétos-Entraide,” 2023). 

 

En parallèle de cette association dédiée à l’entraide, on peut noter l’impact important 

des réseaux sociaux durant cette période. Ces derniers ont permis à la profession vétérinaire 

de garder un contact social et de partager du contenu humoristique ayant trait à la situation 

sanitaire. Par exemple, la figure 13 ci-dessus relève certains « memes » (images virales tirées 

d’internet et légendées de manière à plaisanter sur la situation vécue) publiées par des 

étudiants vétérinaires et des vétérinaires praticiens sur des groupes Facebook dédiés. 

 

 

 

 

 

 

Un dernier exemple est l’histoire de la création du groupe Facebook « Soyons Plus que 

Vétos et ASV ». Ce groupe a été créé en mars 2020, pendant le premier confinement, par le 

docteur vétérinaire Doan Tran (dont les propos relatés ci-dessous ont été recueillis en 2023).  

Durant le premier confinement, lorsque les consignes de l’Ordre sont de restreindre les 

consultations non urgentes selon le jugement personnel du vétérinaire (« seules les 

interventions que vous jugerez comme ne pouvant pas être différées devront être assurées », 

Guerin, 2020a), des tensions sont observées parmi les vétérinaires sur les réseaux sociaux, 
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en particulier sur le groupe « VDM-Vétérinaire », dont le but est de partager ses difficultés 

morales ou au contraire des beaux moments du métier de vétérinaire afin de recevoir du 

soutien. Doan Tran raconte ; « des vétérinaires vaccinaient les animaux en temps de 

confinement, provoquant la fureur d’autres consœurs et confrères. J’ai ainsi vu des insultes 

voler, ainsi que des menaces ». Le 21 mars 2020, devant cette ambiance délétère, il décide 

de partager sur ce groupe son interprétation de « Chanson sur ma Drôle de Vie » de Véronique 

Sanson, dont il détourne les paroles afin de la transformer en ode à la confraternité vétérinaire ; 

« Et si je me pose des questions, des confrères sont là. Et si je touche le fond, des confrères 

sont là. Et si on manque d’amour, des confrères sont là ». 

Cette chanson positive a été très bien reçue, et été l’origine d’un « buzz » sur les 

réseaux sociaux vétérinaires ; Doan Tran a ensuite repris plusieurs autres chansons 

détournées au rythme d’une par jour pendant une semaine, en y ajoutant des chorégraphies 

cette fois-là, avec de plus en plus de succès et de notoriété sur le groupe VDM-Vétérinaire. Il 

raconte ; « j’ai vu des vidéos de gens reprenant mes chansons à l’autre bout du monde, j’ai eu 

des reproches d’enfants de vétos par rapport à des retards de publication, bref j’ai été 

estomaqué de l’accueil extraordinaire reçu pour ces petites chansons détournées. » 

C’est cet accueil chaleureux qui l’inspire à créer, le lundi 23 mars 2020 depuis 

l’ordinateur de sa salle de consultation, le groupe « ChoraleNavirus, Chorénavirus », dédié 

aux chansons et aux chorégraphies en ces temps de confinements et de crise sanitaire. Au 

bout de 3 jours d’existence, ce groupe (ouvert au public à l’origine) regroupe plus de 2000 

personnes, avec une très grande majorité de vétérinaires et d’ASV. Devant cette affluence, le 

groupe devient privé et réservé uniquement aux vétérinaires et ASV, et continue de 

croître rapidement ; « nous avons grandi très vite, en offrant un défouloir et un espace 

d’expression libre sur nos passions et loisirs non reliées obligatoirement au métier de 

vétérinaire ». Pour administrer et faire vivre le groupe, Doan Tran se fait aider par une équipe 

de modérateurs, ainsi que par son frère, co-administrateur du groupe. 

Au bout de quelques mois, afin de ne pas se limiter au chant et à la danse, le groupe 

est rebaptisé « Soyons Plus Que Vétos/ASV » (SPQVA). Ce nouveau titre reflète l’esprit du 

groupe ; le but de ce dernier est de partager des passions, des loisirs créatifs, de l’art, des 

réflexions philosophiques, de l’entraide, sans être défini uniquement par sa profession. 

Durant la crise sanitaire, le groupe Facebook a accueilli de nombreux « challenges » 

afin de pousser ses membres à entreprendre des défis créatifs (en plus des chansons 

détournées et des chorégraphies à l’origine du groupe) pour se distraire et s’amuser entre eux 

pendant les confinements. On peut citer par exemple le challenge « tableaux », consistant à 

reproduire en photographie et avec les moyens du bord un tableau ou une affiche connue. Ou 

le challenge « pattes croisées », où chacun est encouragé à partager une photographie de 

son animal croisant les pattes (issu à l’origine d’un questionnement sur le caractère 
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Figure 13 : Images tirées des différentes publications du groupe facebook SPQVA (à gauche, 
challenge « pattes croisées », en haut à droite, Vet-Ink’tober thème « Ptérodactylo », en bas à 

droite, challenge « tableaux ») 

« gaucher » ou « droitier » des animaux de compagnie). La profession vétérinaire a également 

créé sa propre liste Ink’tober (challenge international de dessin consistant, à partir d’une liste 

de 31 thèmes, à produire un dessin par jour pendant le mois d’octobre), se basant sur des 

jeux de mots et des noms d’animaux. Ces exemples sont illustrés dans la figure 14 ci-dessous. 

Le groupe sert également à partager des recettes de cuisine, à élire le plus beau sapin de 

Noël, à échanger sur des destinations de vacances, à partager des moments de vie, à 

rencontrer d’autres membres pour s’échanger des cadeaux lors d’un « Père Noël Secret » ou 

même se rencontrer dans la vraie vie (deux weekends SPQVA ont été organisés par les 

administrateurs). 

  

 

 

 

 

 

Après les confinements, le groupe a continué d’exister et a toujours pour but de 

permettre aux vétérinaires et ASV d’exprimer leur créativité. De nouveaux challenges voient 

le jour régulièrement, sous l’initiative des membres et des modérateurs, et le groupe compte 
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aujourd’hui plus de 9000 membres. Doan Tran conclut ; « c’est une expérience humaine 

formidable que d’avoir créé ce groupe et de l’administrer avec mon frère (ce qui nous a 

beaucoup rapprochés) depuis plus de 3 ans. J’ai pu, grâce à lui, rencontrer des personnes 

formidables qui me donnent l’espoir et la force de croire en un avenir radieux pour un monde 

vétérinaire si riche et divers de gens dotés de talents hors du commun ». 

 

De tels exemples tirés des réseaux sociaux et des plateformes d’entraide illustrent la 

volonté de partage, de confraternité et de solidarité qu’ont pu mettre en place les vétérinaires 

de leur propre initiative pendant la crise sanitaire. Certaines perdurent encore aujourd’hui, à 

l’instar du groupe SPQVA. 

 

2. Les vétérinaires se portent volontaires pour aider à la 

gestion de la crise 

Au début du premier confinement, l’ensemble du personnel médical est débordé (Parent, 

2022). C’est par exemple le cas des standardistes et des médecins répondant au téléphone 

du SAMU, ce dernier étant surchargé par les appels de personnes présentant des symptômes 

respiratoires et grippaux. Une des solutions concernant le renfort de personnel a été de faire 

appel aux étudiants de santé. L’AP-HP, dans un rapport d’expérience sur la direction médicale 

de crise, indique qu’environ 4.500 étudiants de santé ont été recrutés en renfort parmi ceux 

des sept universités franciliennes. Ces étudiants ont été recrutés pour des postes d’aides-

infirmiers ou d’aides-soignants, pour les centres SAMU-centres 15 afin de réduire la surcharge 

d’appels, pour des plateformes de télémédecine (Covidom), et pour aider les équipes de 

recherches universitaires portant sur le SARS-CoV-2. Selon l’AP-HP, « tous les étudiants ont 

été concernés, étudiants en médecine, odontologie, pharmacie et toutes les filières 

paramédicales, notamment les élèves infirmiers anesthésistes en raison de leurs 

compétences en soins critiques ». (Riou et al., 2020).  

 

En mars 2020, des publications sur les groupes dédiés aux étudiants vétérinaires sur le 

réseau social Facebook montrent que les étudiants vétérinaires cherchent eux aussi à 

s’inscrire sur des listes de volontaires, prêts à être recrutés en tant qu’étudiants de santé pour 

aider à décrocher au SAMU ou proposer une aide humaine dans les hôpitaux. Malgré 

l’existence de ces listes, les étudiants vétérinaires ne seront jamais recrutés pendant la durée 

de la crise. Pourtant, les études vétérinaires apportent également des compétences en 
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anesthésie, réanimation, soins intensifs, ou médecine générale, qui auraient pu être mises à 

profit dans cette période de surcharge médicale.  

 

Les étudiants vétérinaires s’inscrivent également sur le site « enpremiereligne.fr », site 

destiné au grand public afin de proposer de l’aide humaine aux personnes à risque durant la 

crise sanitaire (livraisons de courses à domicile, garde d’enfants…), bien que cette solution ne 

valorise pas leurs compétences d’étudiants de santé. 

Dans le même temps, les vétérinaires praticiens procèdent à un recensement de leur matériel 

d’intubation et de leurs pompes à oxygène pour pouvoir les prêter aux hôpitaux si besoin, et 

proposent leur aide humaine pour intuber ou procéder à des soins simples dans les services 

de réanimation. Les ENVF ont aidé certains hôpitaux ; par exemple, l’EnvA a donné des 

respirateurs et des scopes à l’hôpital d’instruction des armées Bégin, et a regroupé du propofol 

et de la kétamine pour certains services de soins intensifs hospitaliers. La figure 14 sur la page 

suivante, inspirée du sondage de l’Annexe 2 auprès des vétérinaires praticiens, indique qu’une 

majorité (68%) des vétérinaires praticiens s’étaient proposés afin d’apporter de l’aide humaine 

et du matériel, mais qu’une minorité (37%) avait effectivement été mise à profit. 157 

témoignages concernant ces aides ont été recueillis ; la majorité concerne le don de masques 

FFP2, de blouses stériles à usage unique, de gants stériles et non stériles, d’éléments de 

protection individuels. Plusieurs vétérinaires ont également prêté leurs concentrateurs 

d’oxygène, des pousse-seringue, ou des molécules anesthésiques. Certains de ces 

témoignages sont rapportés ci-dessous : 

 

« La Guadeloupe est le seul exemple où les vétérinaires ont sauvé des vies humaines, 

littéralement ; nous avons dépanné [un hôpital] en propofol de toute urgence début avril 

2021 ! ». 

 

« Une cliente sage-femme hospitalière qui fond en larmes à l'accueil parce qu'on lui donne 

une boîte de masques chirurgicaux... [C’était l’] époque des sacs poubelles en guise de 

casaques dans les hôpitaux lyonnais pour donner une idée du niveau d'équipement au premier 

confinement. »  

  

« Apport de masques, de blouses, de sacs d'incinération (pour faire des blouses), midazolam, 

prêt d'un concentrateur d'oxygène, excellents rapports avec la responsable des hôpitaux et 

avec les soignants. » 
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« Prêt de notre respirateur à un EPAHD, mais [ce dernier] voulait me rendre responsable des 

morts si la machine était utilisée à mauvais escient .... Il a fallu refuser de leur prêter pour 

qu'enfin ils acceptent le contrat de prêt mis à disposition par l'Ordre ». 

« Mise à disposition du concentrateur à oxygène, peu d'impact sur ma pratique à cette époque 

car peu de chirurgies programmées à ce moment. Matériel retourné intact mais assez tard 

après la fin du confinement (revenu avant le mois de juin) ». 

« Notre structure étant proche des hôpitaux de notre ville, nous avons été sollicités et avons 

fourni des blouses, des gants… » 

« Nous avons prêté un respirateur, des moniteurs et des pousses seringues. Ils nous ont tous 

été rendus en parfait état. La logistique a été simple. » 

« J’’ai apporté des masques et des gants aux urgences, le service a chaleureusement 

remercié par courrier plus tard les donateurs. » 

« Prêt de mon concentrateur à oxygène à une maison de retraite de la ville. Il m'a été rendu 

plus propre que jamais et avec des embouts et des tuyaux neufs et avec une gentille lettre de 

remerciements de la directrice de l'établissement. » 
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Figure 14 : Aide proposée par les vétérinaires praticiens pour fournir du matériel, de l’aide humaine, et 
réaliser des vaccinations pendant la crise sanitaire (d’après Annexe 2) 

 En définitive, un peu plus d’un tiers des vétérinaires a pu apporter de l’aide matérielle, 

mais aucun n’a pu apporter d’aide humaine dans les centres de soins ou en réanimation. 

Pourtant, les volontaires ne manquent pas ; un communiqué de l’Ordre datant de mars 2020 

indique que 3.800 vétérinaires sont prêts à s’engager dans la réserve sanitaire (Guerin, 

2020a).Sur la figure 11  ci-dessous, on constate également que 40% des vétérinaires se sont 

proposés pour aider lors des campagnes de vaccinations ; seuls 5% seront effectivement 

sollicités. 

 

 

 

 

 

Le recours aux des vétérinaires dans les campagnes de vaccination a été tardif ; en 

effet, la campagne de vaccination en France a débuté le 27/12/2020. Les vaccins étaient tout 

d’abord destinés aux personnels de santé et aux personnes à risque. C’est trois mois plus 

tard, le 26/03/2021, qu’un décret élargi la liste des professionnels habilités à vacciner contre 
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le COVID-19 aux vétérinaires disposant d’un diplôme permettant l’exercice de la profession 

vétérinaire en France (Legifrance, 2021a). Toutefois, une différence de rémunération (pour la 

pratique du même acte) est à noter selon les professions, comme l’illustre le tableau 5 ci-

dessous ; 

Tableau 4 : Rémunération d'une demi-journée (4h) de vaccination COVID-19 selon les 
différentes professions de santé (Legifrance, 2021b, p. 15) 

 

Enfin, il est à noter que 94,2% des vétérinaires (cf. Annexe 2) sont eux-mêmes 

vaccinés contre le COVID-19 ; ces chiffres, comme ceux des autres professions médicales, 

sont plus élevés que ceux de la population générale. En effet, cette dernière comptabilise 

80,0% de première injection réalisée, et 78,7% de schéma vaccinal initial terminé (Ameli.fr, 

2023). Le taux important de vaccinations parmi la profession vétérinaire en particulier et parmi 

les professions de santé de manière générale contribue à protéger l’ensemble de la 

population, en réduisant le taux de transmission et les formes graves du COVID-19. 

Profession 
Forfait (€) par demi-

journée de vaccination 
(4h) 

Forfait (€) par demi-
journée de vaccination 

(samedi après-midi, 
dimanche ou jours 

fériés) 

Médecins libéraux ou exerçant dans un centre 
de santé 

320 420 

Sage-femmes diplômées d’Etat libérales ou 
exerçant en centre de santé 

212 272 

Pharmaciens libéraux 212 272 

Chirurgiens-dentistes libéraux 212 272 

Infirmiers diplômés d’Etat libéraux ou exerçant 
en centre de santé 

168 216 

Vétérinaires 120 164 

Masseurs-kinésithérapeutes libéraux ou 
exerçant en centre de santé 

120 164 

Pédicures-podologues, orthophonistes, 
orthoptistes libéraux ou exerçant en centre de 
santé 

120 164 

Etudiants de 2ème cycle des études de médecine, 
odontologie, pharmacie, maïeutique 

96 192 

Etudiants en soins infirmiers ayant validé leur 
1ère année de formation, étudiants en masso-
kinésithérapie ayant validé leur 2ème année de 
formation, étudiants de 1er cycle de la formation 
de médecine, détenteurs de la PSC1 

48 96 
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3. Le Conseil Scientifique du Gouvernement et son 

évolution au long de la crise sanitaire, illustration de 

l’importance du concept de One Health 

L’approche « One Health » a pour enjeu de mettre en évidence le côté indissociable de 

la santé humaine, animale et environnementale ; « une seule santé » relie ces trois domaines. 

On peut prendre pour exemple l’utilisation contrôlée d’antibiotiques et de leurs résidus chez 

les animaux destinés à la consommation humaine, ou bien l’utilisation de pesticides et 

d’insecticides dans les cultures, contaminant les sols et les eaux et finissant par exposer les 

humains à des molécules nocives pour leur santé. Ou encore, le fait qu’au moins 60% des 

maladies infectieuses humaines ont une origine animale (ANSES, 2023). 

 

La protection de la santé humaine passe donc par celle de l’animal et des interactions 

avec l’environnement, et doit donc être étudiée de manière interdisciplinaire et à toutes les 

échelles (prévention en aval, anticipation et surveillance des émergences, au niveau national, 

régional et international). Ce lien entre la santé de tous les êtres vivants existe depuis 

longtemps, mais le terme a été évoqué officiellement pour la première fois en 1984 (Schwabe, 

1984). Il est mis en avant par les gouvernements depuis le début des années 2000 (Parodi, 

2021). En 2010, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), l’Organisation Mondiale de la 

Santé Animale (OMSA) et l’Organisation pour l’Agriculture et l’Alimentation (FAO) signent une 

note tripartite dont l’objectif est de coordonner leurs activités concernant les mesures de 

surveillance, de prévention, et de détection précoce des risques liés à la santé de l’interface 

humains-animal-écosystème (GLEWS, 2010). Le concept One Health est illustré par la figure 

15 page suivante. 



Page 87 

 

  

Dans ce contexte de progrès dans la prise en compte d’une santé transdisciplinaire, il est 

curieux de constater que le Conseil Scientifique COVID-19 institué le 11 mars 2020 par Olivier 

Véran (et reconnu légalement le 24 mars 2020 par l’article L3131-19 du Code de la Santé 

Publique) ne contient aucun acteur de la santé animale ou environnementale. En effet, il est 

constitué de : 

- Huit médecins de spécialités différentes (un spécialiste en médecine interne et en 

immunologie clinique, une spécialiste en réanimation, un médecin généraliste, un 

rhumatologue et épidémiologiste, un virologue, deux infectiologues, et un oncologue) 

- Un anthropologue 

- Un sociologue 

- Un épidémiologiste 

- Une présidente d’ONG 

- (le professeur Didier Raoult, microbiologiste d’Aix-Marseille Université, a également 

été invité mais n’a pas participé aux réunions). 

Figure 15 : Illustration du concept One Health (INRAE, 2020) 

 

Figure 16 : Illustration du concept One Health (INRAE, 2020) 
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Ce conseil de spécialistes de 12 membres a pour mission d’éclairer la décision publique pour 

lutter contre la pandémie (Légifrance, 2020a). 

 

 Bonne et Montet, dans leur rapport de 2020 sur les implications des laboratoires 

compétents français durant la crise sanitaire, regrettent le choix gouvernemental de ne pas 

impliquer de vétérinaire, de représentant de recherche fondamentale, ou d’agronome dans le 

conseil. Ils rappellent que chez nos voisins allemands, « un des principaux conseillers de la 

Chancelière est le Dr Lothar Wieler, Président de l’Institut National de Santé Publique Robert-

Koch et vétérinaire » (Bonne et Montet, 2020). Les vétérinaires sont formés à la gestion des 

zoonoses, des épizooties, des coronavirus en particulier, et à l’épidémiologie à grande échelle. 

Intégrer dès la création du Conseil Scientifique un vétérinaire parmi ses membres aurait 

permis d’exploiter au mieux les compétences propres à la profession et d’intégrer pleinement 

le concept de One Health dans la résolution de la crise sanitaire du COVID-19. 

 

 Le 17 février 2021, soit presque un an après l’institution du Conseil Scientifique COVID-

19, 4 nouveaux membres y sont invités ; un gériatre, une pédopsychiatre, une infectiologue, 

et un vétérinaire, Thierry Lefrançois (Légifrance, 2021c). Ce dernier est inspecteur en chef de 

santé publique vétérinaire, et a travaillé plus de 20 ans au Centre de Coopération 

Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement (CIRAD), où il dirige le 

département Systèmes Biologiques qui regroupe les unités de recherche travaillant en santé 

animale, santé des plantes, et biodiversité. Il a notamment travaillé sur le diagnostic, 

l’épidémiologie et le contrôle de maladies animales tropicales dans divers pays d’Afrique ainsi 

qu’en Guadeloupe (Planet A, 2020). Ses domaines d’expertise s’inscrivent donc parfaitement 

dans le concept One Health et dans la gestion d’une pandémie telle que celle du COVID-19. 

 

L’arrivée d’un vétérinaire dans le Conseil Scientifique illustre une considération 

grandissante du gouvernement français pour le concept One Health. Le 8 février 2022, le 

Conseil Scientifique publie une réflexion de 24 pages sur les leçons à tirer de la crise sanitaire. 

Une des conclusions de ce communiqué est notamment que « la crise COVID a démontré la 

nécessité de mettre en œuvre les approches intégrées de la santé et en particulier l’approche 

« One Health ». Celle-ci se traduit par une organisation et des actions mutlisectorielles, 

multidisciplinaires, multi-acteurs, et ce à toute les échelles, locales, nationales, régionales et 

mondiale. A l’aune de la crise pandémique COVID-19, l’approche One Health nécessite en 

particulier de renforcer l’interaction entre science et décision :  

- Repenser la gouvernance mondiale de la santé pour y inclure le One Health ; 

- Favoriser le développement de réseaux régionaux One Health notamment dans les 

zones d’émergence ;  
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- Organiser en France une collaboration interministérielle pour une approche globale et 

concertée afin de mieux anticiper, prévenir, détecter le plus tôt possible et gérer les 

crises. » (Conseil Scientifique COVID-19, 2022) 

L’évidence du lien entre santé animale et humaine semble donc s’être développée à la 

lumière de la crise sanitaire. Le 30 juillet 2022, le Conseil Scientifique COVID-19 est dissous, 

et une nouvelle instance est créée, s’inspirant du précédent. Il s’agit du Comité de Veille et 

d’Anticipation des Risques Sanitaires (COVARS), dont les missions sont d’anticiper et de 

suivre l’évolution des menaces sanitaires ainsi que d’émettre des avis sur la stratégie à adopter 

pour lutter contre ces menaces (Légifrance, 2022). Le gouvernement espère ainsi éviter dans 

le futur les difficultés d’organisation mises en évidence par la crise sanitaire du COVID-19 ; 

pénuries de masques, de gants, de réactifs d’analyse, difficultés dans la communication du 

risque avec le grand public, manque de place en réanimation dans les hôpitaux, manque de 

personnel médical et hospitalier… Parmi les 18 membres de ce conseil, deux sont 

vétérinaires ; le docteur Thierry Lefrançois qui avait déjà siégé au Conseil Scientifique COVID-

19, et le docteur Roger Le Grand, directeur de l’IDMIT (Infectious Diseases Models for 

Innovative Therapies). La présence de ces deux vétérinaires au sein du COVARS montre que 

l’importance de l’expertise vétérinaire et le concept de One Health sont davantage pris en 

compte en 2022 par rapport au début de la crise sanitaire. Il est donc possible d’espérer 

constater dans le futur une plus étroite collaboration entre médecine humaine et médecine 

vétérinaire en France, en particulier en cas de crises sanitaires, avec notamment une 

utilisation plus précoce de l’aide humaine, matérielle et intellectuelle que la médecine 

vétérinaire peut apporter.  
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Conclusion 

La crise sanitaire liée au SARS-CoV-2 a eu entre 2020 et 2021 de nombreux impacts 

sur le monde vétérinaire.  

Tout d’abord, sur les études vétérinaires, qui ont dû s’adapter à un mode 

d’enseignement en distanciel pour former les futurs professionnels d’un métier médical et 

manuel. Comme le reste des étudiants français pendant cette période, les étudiants 

vétérinaires ont dû faire face à l’isolement social inhérent à la période de confinement et aux 

enseignements en distanciel pendant plus d’un an. 

Les vétérinaires praticiens ont dû s’adapter aux consignes ordinales conseillant l’arrêt 

des soins jugés « non urgents » et mettre en place les gestes barrières dans leur pratique 

quotidienne. La communication client fut un enjeu particulier durant cette période ; le 

vétérinaire est en effet un interlocuteur de choix pour les propriétaires qui s’interrogent à 

propos de la transmission de l’agent du COVID-19 entre les humains et les animaux, ainsi que 

l’un des acteurs dans la prise en charge des problèmes comportementaux des animaux 

adoptés pendant le confinement. 

Les outils proposés par le monde de la recherche vétérinaire dans la gestion de cette 

crise sanitaire (en particulier, les laboratoires départementaux vétérinaires ayant la possibilité 

de réaliser des tests PCR pour la détection du virus, et le projet Nosaïs consistant à détecter 

ce dernier grâce à l’olfaction canine), n’ont pas été utilisés à leur plein potentiel, ce qui aurait 

pourtant permis de réaliser davantage de dépistages dans les phases de tension de la crise. 

L’entraide et la solidarité entre les membres de la profession a été d’une importance 

notable, en particulier dans les périodes d’isolement social qu’ont constitué les confinements. 

Les réseaux sociaux ont joué un grand rôle dans les échanges, le partage et les loisirs créatifs 

des vétérinaires durant cette période, avec notamment la création d’un groupe Facebook dédié 

durant le premier confinement. 

Les vétérinaires ont participé autant qu’ils l’ont pu à l’effort de crise, en donnant du 

matériel (masques, gants, oxygène, molécules, matériel d’intubation…) aux hôpitaux en 

tension, ou en effectuant des vaccinations contre le COVID-19 dans les centres de 

vaccinations. Toutefois, encore une fois les membres de la profession ne semblent pas avoir 

été utilisés autant qu’ils auraient pu l’être ; la plupart des vétérinaires volontaires pour aider 

n’ont pas eu l’occasion de le faire, et les vétérinaires n’ont été autorisés à vacciner contre le 

COVID-19 que plus de 3 mois après le début des campagnes de vaccination (avec une 
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moindre rémunération que les médecins et infirmiers). De plus, c’est après une année entière 

d’existence que le Conseil Scientifique a jugé bon d’intégrer un vétérinaire en son sein ; 

pourtant, l’expertise vétérinaire en ce qui concerne l’épidémiologie et la gestion des zoonoses 

aurait dû être prise en compte dès le début de crise. 

En définitive, la profession vétérinaire, pourtant formée à la médecine et à la gestion 

des épizooties, a semblé ne pas avoir été prise en compte ni utilisée à sa juste valeur dans 

les premiers temps de la gestion de crise. Peut-être est-ce dû au fait qu’elle est considérée 

comme une profession de service, et non comme une profession de santé ; ou au fait qu’elle 

dépende du ministère de l’Agriculture et non de celui de la Santé. Toutefois, un changement 

d’appréciation des vétérinaires semble apparaître en 2022, avec notamment l’institution du 

Comité de Veille et d’Anticipation des Risques Sanitaires où siègent deux vétérinaires. Il est 

en effet important d’agir sur tous les fronts (humain, animal, et environnemental, comme le 

préconise le concept de One Health) et de mettre en commun les moyens matériels et les 

connaissances que chaque profession de santé peut apporter dans la gestion d’une crise 

sanitaire d’aussi grande ampleur qu’a pu l’être celle du COVID-19. 
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Annexe 1 : Sondage auprès de 128 
étudiants vétérinaires ayant étudié en 
ENVF entre 2020 et 2021 

Les données ont été recueillies entre le 28/03/22 et le 07/05/22, parmi les étudiants vétérinaires 
ayant étudié en ENVF entre 2020 et 2021 et étant présents sur les groupes Facebook « Etudiants 
Vétos France » et « ENVA ». 128 étudiants répondent au sondage, sur les 3340 étudiants présents 
dans les 4 écoles vétérinaires françaises (soit 3,8% de répondants, 8,5% de marge d’erreur à 95%). 

Tous les chiffres sont exprimés en pourcentages. Le pourcentage le plus élevé de chaque ligne est 
surligné en gras afin de faciliter la lecture des données.  

 

 

PARTIE 1 : Informations démographiques sur les répondants au sondage. 
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PARTIE 2 : A propos de l’organisation des cours (CM, TD, TP, examens) en distanciel. 
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PARTIE 3 : A propos de l’organisation des enseignements pratiques en CHUV. 
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PARTIE 4 : A propos du ressenti psychologique des étudiants. 
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Annexe 2 : Sondage auprès de 451 
vétérinaires français ayant exercé entre 
2020 et 2021 

Les données ont été recueillies entre le 27/10/22 et le 10/03/23, parmi les vétérinaires ayant exercé 
en France entre 2020 et 2021 et étant présents sur plusieurs groupes Facebook vétérinaires ainsi 
que faisant partie de la mailing list du service de régulation Alvétis (travaillant avec des cliniques 
dans toute la France). 451 vétérinaires répondent au sondage, sur les 19 530 vétérinaires inscrits 
au tableau de l’Ordre au 31 décembre 2020 (soit 2,3% de répondants, 4,56% de marge d’erreur à 
95%). 

Tous les chiffres sont exprimés en pourcentages. Le pourcentage le plus élevé de chaque ligne est 
surligné en gras afin de faciliter la lecture des données.  

Les colonnes rédigées en italique sont des réponses rajoutées d’eux-mêmes par les répondants au 
sondage, mais qui ne faisaient pas partie des propositions initiales. Il est précisé dans l’intitulé de la 
question si une question ne concerne pas tous les répondants au sondage, ou si la question est à 
choix multiples. 

 

PARTIE 1 : Informations démographiques sur les répondants au sondage 
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PARTIE 2 : Modifications de la charge de travail pendant la crise sanitaire 
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PARTIE 3 : Les déplacements à domicile 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PARTIE 4 : La mise en place de mesures barrières dans ma structure 
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PARTIE 5 : La communication client pendant et depuis les confinements 
 

 
 
 
PARTIE 6 : Aide des vétérinaires lors de la crise sanitaire 
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Annexe 3 : Sondage auprès de 359 
propriétaires de chiens et de chats 

Les données ont été recueillies entre le 23/03/22 et le 25/05/23, parmi les propriétaires de chiens et 
de chat résidant en France, étant déjà propriétaires lors de la survenue du confinement ou ayant 
adopté en 2020-2021). 359 propriétaires répondent au sondage, sur environ 35 millions de foyers 
possédant un animal de compagnie en France en juillet 2020 (soit 0,0001 % de répondants, 5,17% 
de marge d’erreur à 95%). Les propriétaires possédant plusieurs animaux de compagnie ont été 
invités à répondre au sondage plusieurs fois de suite s’ils le souhaitaient, en concentrant à chaque 
fois leurs réponses sur un animal différent. 

Tous les chiffres sont exprimés en pourcentages. Le pourcentage le plus élevé de chaque ligne est 
surligné en gras afin de faciliter la lpecture des données. Les colonnes rédigées en italique sont des 
réponses rajoutées d’eux-mêmes par les répondants au sondage, mais qui ne faisaient pas partie 
des propositions initiales. Il est précisé dans l’intitulé de la question si une question ne concerne pas 
tous les répondants au sondage, ou si la question est à choix multiples. Lors de la mention de la p-
value, cette dernière est calculée à l’aide du test de Fischer. Les valeurs de p<0,05 sont affichées 
en gras, permettant de rejeter l’hypothèse H0 « les variables sont indépendantes ». 

 

PARTIE 1 : Questions démographiques (359 répondants) 
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PARTIE 2 : J’étais déjà propriétaire de chien (181 répondants) 
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PARTIE 3 : J’étais déjà propriétaire de chat (139 répondants) 
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PARTIE 4 : J’ai adopté un animal de compagnie pendant le COVID (54 répondants) 
 
 

 
 
 
 
 
 



Page 114 

 
 
 
 
 
 
  



Page 115 

PARTIE 4.1 : J’ai adopté un chat pendant le COVID (20 répondants) 
 

 
 
 
PARTIE 4.2 : J’ai adopté un chien pendant le COVID (32 répondants) 
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l’ensemble de la société pendant plusieurs mois. Cette recherche bibliographique et sociologique, 
se fondant sur des sondages relayés parmi les étudiants vétérinaires et les vétérinaires, s’intéresse 
plus précisément à son impact sur la profession vétérinaire française. Tout d’abord, au niveau des 
études vétérinaires, qui ont dû s’adapter à un mode d’enseignement en distanciel pour former les 
futurs professionnels d’un métier médical et manuel. Comme le reste des étudiants français pendant 
cette période, les étudiants vétérinaires ont dû faire face à l’isolement social inhérent à la période 
de confinement, au décrochage scolaire et aux enseignements en distanciel pendant plus d’un an. 
De plus, les vétérinaires praticiens ont dû s’adapter aux consignes ordinales, conseillant l’arrêt des 
soins jugés « non urgents », et mettre en place les gestes barrières dans leur pratique quotidienne. 
La communication client fut un enjeu particulier durant cette période ; le vétérinaire est en effet un 
interlocuteur de choix pour les propriétaires s’interrogeant à propos de la transmission du COVID-
19 entre l’humain et l’animal, ainsi que l’un des acteurs dans la prise en charge des problèmes 
comportementaux des animaux adoptés pendant le confinement. Les outils proposés par le monde 
de la recherche vétérinaire (en particulier, les laboratoires vétérinaires départementaux et l’utilisation 
de l’olfaction canine via le projet Nosaïs) dans la gestion de cette crise sanitaire n’ont pas été utilisés 
à leur plein potentiel, ce qui aurait pourtant permis de réaliser davantage de dépistages dans les 
phases de tension de la crise. Les vétérinaires ont participé autant qu’ils l’ont pu à l’effort de crise, 
en donnant du matériel aux hôpitaux en tension, ou en effectuant des vaccinations contre le COVID-
19 dans les centres de vaccinations. Toutefois, la plupart des vétérinaires volontaires pour aider 
n’ont pas eu l’occasion de le faire, et il a fallu attendre 3 mois après le début des campagnes de 
vaccination pour que les vétérinaires ne soient autorisés à vacciner contre le COVID-19. De plus, 
un vétérinaire n’a siégé au Conseil Scientifique du gouvernement qu’au bout d’un an après 
l’institution du conseil ; pourtant, l’expertise vétérinaire en ce qui concerne l’épidémiologie et la 
gestion des zoonoses aurait dû être prise en compte dès le début de crise. Dans le futur, la gestion 
de la crise sanitaire liée au SARS-CoV-2 doit permettre de tirer des enseignements sur le potentiel 
humain et matériel que représente la profession vétérinaire dans la gestion des épidémies et 
épizooties. 
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